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LE C O N S E I L DES C O M M U N A U T É S E U R O P É E N N E S , 

vu le traité inst i tuant la C o m m u n a u t é économique 
européenne , et no t ammen t son article 43, 

vu la proposi t ion de la Commiss ion , 

vu l'avis du Parlement européen , 

vu l'avis du Comi té économique et social, 

considérant que la création cons tante de variétés végé
tales améliorées est un élément essentiel du progrès 
technique en vue d 'accroî tre la productivi té de l'agri
cul ture; 

considérant que des mesures de promot ion d 'une telle 
création doivent être sou t enues ; 

considérant que l 'é tabl issement d 'un régime de protec
tion communau ta i r e des obtent ions végétales est un 
instrument impor tant pour a t te indre cet objectif; 

considérant que le système pour la protect ion commu
nautaire des obtent ions végétales doit , d 'une part, 
adapter la s i tuat ion actuelle, selon laquelle seuls les 
titres na t ionaux des ob ten t ions végétales sont disponi
bles, à des condi t ions communau ta i r e s et, en particu
lier, faire en sorte que les obtenteurs de variétés végéta
les puissent acquérir , par une décision unique , une 
protection directe et uniforme dans ' t ou t le territoire de 
la C o m m u n a u t é ; 

considérant que le système doit , d 'aut re part, tenir 
compte des évolut ions dans les techniques de sélection 
des variétés, y compris celles de la b io technologie ; que . 

afin de stimuler la création et la découver te de nou
velles variétés, il est nécessaire d 'améliorer par rappor t 
à la si tuation actuelle la protection de toutes les caté
gories d 'obtenteurs de variétés, sans, toutefois, affaiblir 
de façon injustifiée l 'accès à la protection en général ou 
dans les cas particuliers de certaines t echniques de 
sélect ion; 
considérant que les variétés de tous les taxa bo tan iques 
et de leurs hybrides doivent pouvoir faire l 'objet de ta 
protect ion en cause ; 
considérant que les variétés protégeables doivent 
répondre à des condi t ions in terna t ionalement recon
nues , à savoir être dist inctes, homogènes , s tables , nou
velles et identifiables par une dénomina t ion varietale 
dé te rminée ; 
considérant qu'il est impor tan t de prévoir u n e défini
tion de la variété végétale pour assurer le bon fonction
nement du système; que le terme de «variété» sera con
sidéré c o m m e signifiant une entité t rad i t ionnel lement 
et c o m m u n é m e n t comprise par les obteneurs de varié
tés végétales, leurs util isateurs et les inst i tut ions concer
nées ; que, en conséquence , cette enti té doi t avoir un 
sens plus large que celle qui répond p le inement aux 
condi t ions régissant l 'octroi de la protect ion c o m m u 
nauta i re d 'ob ten t ion végétale, sans être toutefois assi
milable à un taxon b o t a n i q u e ; qu 'el le doit satisfaire à 
tous les éléments énoncés dans la définit ion et que , en 
particulier, elle ne s 'étend pas aux cellules seules ou 
parties de cellules, ni aux lignées de cellules; 
considérant que cette définition n'est des t inée ni à 
modifier des définit ions qui peuvent avoir été créées 
dans d 'autres d o m a i n e s de la propriété industr iel le, et 
n o t a m m e n t dans le d o ma i n e des brevets, ni à interférer 
avec l 'appl icat ion ou à exclure l ' appl ica t ion de lois 
régissant la protect ion de produi ts , y compris les végé
taux et le matériel végétal, ou de procédés au titre 
d 'autres droits de propriété industr ie l le ; 



considérant , toutefois, qu'il est hautement désirable de 
pouvoir disposer d 'une définition c o m m u n e aux deux 
d o m a i n e s ; que, en conséquence, des efforts appropr iés 
et déployés au niveau international devraient être sou
tenus afin de parvenir à une définition c o m m u n e ; 

considérant que l'octroi de la protection c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales nécessite l 'examen de 
caractères importants relatifs aux variétés, qui, cepen
dant , ne doivent pas nécessairement être en relat ion 
avec leur impor tance économique ; 

cons idérant que le système doit aussi préciser claire
ment à qui appar t ient le droit à la protection c o m m u 
nauta i re d 'ob tent ion végétale; que, dans certains cas, il 
appar t ien t à plusieurs personnes et non à une seu le ; 
que l 'habil i tat ion formelle à déposer une d e m a n d e 
d'octroi doi t être réglementée; 

considérant que , aux fins d'assurer les effets uniformes 
de la protect ion communauta i re d 'obtent ion végétale 
dans toute la C o m m u n a u t é , les actes soumis au con
sen tement du titulaire doivent être clairement déf inis ; 
que, d 'une part, l 'é tendue de la protection doi t être 
élargie, par rapport à la plupart des systèmes na t io
naux, à certains matériels de la variété pour tenir 
compte des échanges avec des pays extérieurs à la 
C o m m u n a u t é où il n 'existe aucune protec t ion; que , 
d 'aut re part, l ' introduct ion du principe d ' épu i semen t 
des droits doit garantir que la protection ne soit pas 
excessive; 

cons idérant que, afin de stimuler la création de varié
tés, le système confirme en principe la règle, in ternat io
na lement établie, de libre accès aux variétés protégées, 
pour l 'obtent ion, à partir de ces variétés protégées, de 
nouvel les variétés et l 'exploitation de celles-ci; 

considérant que, dans certains cas, et en particulier si la 
nouvelle variété, bien que distincte, est du point de vue 
commercial une imitation de la variété d 'or igine, une 
certaine forme de dépendance doit être créée; 

considérant que l 'exercice des droits conférés par la 
protect ion communau ta i re d 'obtent ion végétale doit 
être soumis à des restrictions prévues dans des d isposi 
t ions adoptées dans l'intérêt publ ic ; que ceci inclut des 
mesures visant à assurer la product ion agricole; 

considérant que la Commiss ion doit veiller à ce que , à 
cet effet, les condi t ions soient définies au niveau com
munauta i re soit par des disposit ions du droit c o m m u 
nauta i re , soit aut rement , et éventuel lement par des 
accords cont ra ignants ; que des droits d 'exploi ta t ion 
obligatoire doivent également être prévus dans cer
taines c i rconstances ; 

considérant que l 'utilisation de la dénomina t ion varié-
taie at tr ibuée doit être rendue obligatoire; 

considérant que la protection communau ta i r e d 'ob ten
tion végétale doit avoir en principe une durée de t rente 
ans et, dans le cas des espèces ligneuses ayant un t emps 
de croissance plus long, de c inquante a n s ; que d 'au t res 
causes d 'extinction du droit doivent être fixées; 

considérant que la protection c o m m u n a u t a i r e d 'obten
tion végétale est la propriété du titulaire et que son rôle 
par rapport aux régimes légaux non harmonisés des 
États membres , no tamment en droit civil, doit par con
séquent être clarifié; que ceci s ' appl ique aussi aux con
séquences de la contrefaçon et à l 'exercice des droits 
conférés par la protection c o m m u n a u t a i r e d 'ob tent ion 
végétale; 

considérant qu'il est, en outre, nécessaire de veiller à ce 
que l 'application intégrale des principes du régime de 
protect ion communauta i re des obtent ions végétales ne 
soit pas mise en cause par des effets découlan t d 'autres 
systèmes; que, dans ce but, certaines régies, en confor
mité avec les engagements in te rna t ionaux souscrits par 
les États membres, s ' imposent en ce qui concerne les 
rappor ts avec d'autres droits de propriété industr ie l le ; 

considérant qu'il est indispensable d 'é tudier si, et dans 
quelle mesure, les condi t ions pour la protection 
octroyée par d 'autres droits de propriété industrielle 
tels que les brevets doivent être adaptées ou aut rement 
modifiées, pour des raisons de cohérence , avec le 
régime de protection communau ta i r e des obtent ions 
végétales; que ceci, si nécessaire, devra être établi dans 
des disposit ions équilibrées par des mesures complé
mentaires du droit c o m m u n a u t a i r e ; 

considérant que l 'application du régime de protection 
communau ta i r e des obtent ions végétales doit être con
fiée, à l 'exemple de modèles suivis pour d 'aut res droits 
de propriété industrielle, à un office central , «l'office 
communau ta i r e des variétés végétales»; 

considérant que les a t t r ibut ions et les pouvoirs de 
l'office, y compris de ses chambres de recours , relatifs à 
l 'octroi, à l 'extinction ou à la vérification de la protec
t ion communau ta i re d 'ob tent ion végétale, ainsi qu ' aux 
publ icat ions , doivent s 'inspirer au tan t que possible des 
règles établies pour des systèmes s imilaires; qu ' i l en va 
de même pour la structure de rofTice et ses règles de 
procédure , pour la coopérat ion avec la Commiss ion et 
les États membres , en part iculier par l ' intermédiaire 
d 'un conseil d 'adminis t ra t ion, p o u r les offices d 'exa
men chargés de l 'examen t echn ique , ainsi q u e pour les 
mesures budgétaires nécessaires; qu*un financement 
mixte s'avère approprié, le but étant à te rme l 'autofi
nancement s inon des dépenses fixes telles q u e les frais 
de personnel et de siège, du moins de l ' ensemble des 
dépenses variables; qu ' une protect ion ju r id ique com
munauta i re doit être assurée; 

considérant que l'office doit être appuyé et contrôlé par 
le conseil d 'adminis t ra t ion susmen t ionné , c o m p o s é de 
représentants des États membres et de la C o m m i s s i o n ; 

considérant que le présent règlement doit tenir compte 
des systèmes internat ionaux existants tels qu ' i l s sont 
établis par la convent ion internat ionale pour la protec
tion des obtent ions végétales (convent ion UPOV) ou 
par la convent ion sur la dél ivrance de brevets euro
péens (convention sur le brevet eu ropéen) ; 



considérant que le présent règlement ne préjuge pas des 
modif icat ions qui pourraient devenir nécessaires en rai
son de l 'évolution des systèmes susment ionnés ou des 
résultats de négociat ions dans le cadre de l 'Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce ( G A T T ) 

sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT R È G L E M E N T : 

P R E M I È R E P A R T I E 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

Article premier 

Protection communautaire des obtentions végétales 

Il est institué par le présent règlement, pour des variétés 
végétales, en tant que résultats d 'une création ou d ' u n e 
découver te , un régime de protection c o m m u n a u t a i r e 
des ob ten t ions végétales, en tant que forme un ique et 
exclusive de protection communauta i re de propr ié té 
industrielle. 

, Article 2 

Uniformité de Peffet d'une protection communautaire des 
obtentions végétales 

Les titres de protection communauta i re des ob ten t ions 
végétales ont un effet uniforme sur le territoire de la 
C o m m u n a u t é et ne peuvent être octroyés, transférés ou 

prendre fin pour ce territoire que dans des condi t ions 
d 'uniformité. 

Articles 

Titres nationaux de protection des variétés végétales 

Le présent règlement ne porte pas at teinte au droit des 
États membres de délivrer des titres na t ionaux de pro
tection des variétés végétales, excepté dans les condi
t ions prévues à l'article 89 pa ragraphe 1. 

Article 4 

Office communautai re 

Pour l 'application du présent règlement , il est institué 
un office communau ta i re des variétés végétales, 
ci-après dénommé «l'office». 

D E U X I È M E P A R T I E 

D R O I T M A T É R I E L 

CHAPITRE PREMIER 

CONDITIONS RÉGISSANT L'OCTROI DE LA 
PROTECTION COMMUNAUTAIRE DES OBTENTIONS 

VÉGÉTALES 

b) les expressions des caractères des individus qui le 
composent soient héréditaires ou reproduct ibles par 
l 'emploi répété d ' ind iv idus de ses c o m p o s a n t s ; 

c) la combinaison des expressions des caractères des 
individus qui le composen t ne soit pas typique de 
l 'ensemble des individus d 'un taxon bo tan ique . 

Article 5 

Objet de la protection communautaire des obtentions 
végétales 

1. Les variétés de tous les taxa botaniques et de leurs 
hybrides peuvent faire l'objet d 'une protection c o m m u 
nautaire d 'ob tent ion végétale. 

2. Au sens du présent règlement, on en tend par «va
riété» tout ensemble de végétaux ou de parties de ces 
végétaux, dans la mesure où ces parties compor t en t 
plus d 'une cellule ou lignée de cellules et peuvent être 
utilisées pour la product ion d e ; végétaux, ci-après 
d é n o m m é s «individus», à condit ion q u e : 

a) il puisse être défini comme une entité eu égard à 
l 'expression des caractères des individus qui le com
posent ou à une répartition déterminée de ces 
expressions chez les individus qui le c o m p o s e n t ; 

D an s les cas où l 'exploi tat ion commercia le d 'une 
variété n ' impl ique pas la p roduc t ion de végétaux 
entiers, on entend par «végétaux» au sens de la défini
t ion ci-avant, les parties de végétaux devant être pro
duites afin d 'exploiter la variété. 

Article 6 

Variétés aptes à être protégées 

La protection communau ta i r e d 'ob ten t ion végétale est 
octroyée pour les variétés qui son t : 

a) dis t inctes; 

b) homogènes ; 



c) s tables ; 

d) nouvel les 

et 

e) pour lesquelles une dénomina t ion variétale existe 
qui est eligible aux termes de l 'article 62. 

Article 7 

Distinction 

1. Une variété est considérée comme dist incte si les 
indiv idus qui la composent , soit dans leur intégralité, 
soit par une répartition déterminée, se dis t inguent net
tement , par l 'expression d 'au moins un caractère 
impor tan t , des individus de toute autre variété don t 
l 'existence est notoirement connue à la date de dépô t 
de la d e m a n d e déterminée conformément à l 'article 50. 

2. L'existence d 'une autre variété est considérée 
c o m m e notoirement connue n o t a m m e n t si, à la da te de 
dépôt de la d e m a n d e déterminée conformément à 
l 'article 50: 

a) elle était inscrite dans un registre officiel des varié
t é s ; 

b) une d e m a n d e d'inscription dans un registre officiel 
des variétés était introduite, à cond i t ion qu' i l ait 
entre- temps été fait droit à cette d e m a n d e 

ou 

c) des individus de cette variété servaient no to i rement 
à un ou plusieurs des actes visés à l 'article 13 para
graphe 2 et ce, à des fins commerciales . 

Article 8 

Homogénéité 

Une variété est considérée comme h o m o g è n e si les 
individus qui la composen t sont soit d a n s leur intégra
lité, soit par une répartition déterminée , suff isamment 
homogènes dans l 'expression de chaque caractère 
impor tant , abstraction faite de que lques var iat ions, 
compte tenu des particularités de sa reproduc t ion 
sexuée ou de sa multiplication végétative. 

Article 9 

Stabilité 

1. Une variété est considérée c o m m e stable si les indi
vidus qui la composent , soit dans leur intégralité, soit 
par u n e répartition déterminée, cor responden t , p o u r 
chaque caractère important et à la suite de chaque 
reproduct ion ou multiplication ou de chaque cycle de 
reproduc t ions ou de mult ipl icat ions, à l 'expression 
caractérist ique de la variété. 

2. Aux fins de l'octroi de la protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales, la condi t ion visée au 
pa ragraphe 1 est présumée remplie si, à la suite de 
l ' examen technique réalisé conformément aux articles 
54 et 55, il n'y a aucun indice permet tan t de conclure 
que la variété ne sera pas stable. 

Article 10 

Nouveauté 

1. Une variété est considérée c o m m e nouvel le si, à la 
date de dépôt de la d e m a n d e dé terminée conformé
ment à l 'article 50, les individus qui la composen t n 'ont 
pas encore été cédés à des tiers à des fins commerciales 
ou l 'ont été un iquement p e n d a n t les pér iodes sui
van tes : 

a) un an sur le territoire de la C o m m u n a u t é ; 

b) quatre ans ou, s 'agissant des variétés de vignes et 
des espèces d 'arbres, six ans , en dehors du territoire 
de la C o m m u n a u t é . 

2. La cession d ' individus par le d e m a n d e u r ou son 
prédécesseur en droit, n o t a m m e n t aux fins exclusives 
de reproduct ion ou mult ipl icat ion de cette variété, de 
condi t ionnement ou de stockage, sur la base d 'un con
trat ou de tout autre rapport de droit reconnaissant , au 
d e m a n d e u r ou à son prédécesseur en droit le droit 
d 'usage exclusif d e | : e s individus ou d 'autres individus 
de la variété, n 'est pas considérée c o m m e une cession à 
des tiers au sens du paragraphe 1, sous réserve qu ' il ne 
soit pas procédé à une autre cession. 

La cession d ' individus par une personne morale à une 
autre personne morale n 'est pas considérée non plus 
c o m m e une cession à des tiers, si l 'une d'elles fait par
tie de l 'autre ou si toutes deux font partie d ' une troi
sième et même personne morale , sous réserve que 
l 'acquéreur ne procède pas à une autre cession. 

3. Le paragraphe I ne s ' appl ique pas aux cessions aux 
tiers intervenues dans le délai d ' un an avant le début 
des périodes visées au paragraphe 1 et d i rec tement ou 
indirectement liées 

a) à un abus notoire au dét r iment du d e m a n d e u r ou de 
son prédécesseur en dro i t ; 

b) à la présentat ion de la variété par le d e m a n d e u r ou 
son prédécesseur en droit dans une exposi t ion offi
cielle ou officiellement r econnue au sens de la con
vention relative aux exposi t ions in ternat ionales . 

CHAPITRE II 

AYANTS DROIT 

Article 11 

Droit à la protection communautaire des obtentions 
végétales 

1. Le droit à la protection c o m m u n a u t a i r e des obten
tions végétales appart ient au créateur initial ou au 
découvreur de la variété ou à son ayant cause. 

2. Si la variété est créée ou découver te en c o m m u n 
par plusieurs personnes , ce droit appar t ien t conjointe
ment à ces personnes ou à leurs ayants cause respectifs. 



3. Si une variété dérive essentiel lement d ' individus 
d ' une seule autre variété (variété d 'origine) pour 
laquelle une protection communau ta i r e d 'ob tent ion 
végétale a été octroyée conformément au présent règle
ment , le droit visé au paragraphe I appar t ient égale
ment conjointement au titulaire de la protect ion com
munau ta i r e d 'obtent ion végétale pour la variété d'ori
gine et au créateur initial ou au découvreur de la variété 
dérivée ou à leurs ayants cause si 

a) la variété dérivée est le résultat d 'une muta t ion 

ou 

b) la variété dérivée présente, pour la p lupar t de ses 
caractères importants , majori tairement la même 
expression que la variété d 'origine et s'il n 'est pas 
démont ré qu'il y ait une incidence sur des caractères 
économiquement significatifs • par rappor t à la 
variété d'origine. 

4. Si un tiers est titulaire, dans un des États visés à 
l 'article 12 paragraphe I, non pas d 'une protect ion 
communau ta i r e des obtent ions végétales, mais d 'un 
droit nat ional de propriété industrielle pour la variété 
d 'or ig ine , les disposit ions du pa ragraphe 3 s ' appl iquent 
mutatis mutandis, à condi t ion que la législation de 
l 'État concerné cont ienne une disposi t ion similaire à 
celle du paragraphe 3. 

5. Si le créateur ou le découvreur est un salarié, le 
droit à la protection communau ta i r e des ob ten t ions 
végétales est défini selon le droit na t ional appl icable au 
contrat de travail dans le cadre duquel la variété a été 
créée ou découverte. 

6. Si le droit à la protection c o m m u n a u t a i r e des 
ob ten t ions végétales appar t ient conjo in tement à deux 
ou plusieurs personnes en vertu des paragraphes 2 à 5, 
une ou plusieurs d 'entre elles peuvent , par procura t ion 
écrite, être mandatées par les autres pour d e m a n d e r 
ladite protect ion. 

7. Dans la procédure devant l'office, le premier 
d e m a n d e u r est considéré comme habilité à d e m a n d e r 
la protection communauta i re des ob ten t ions végétales. 
Cette disposit ion n'est toutefois pas appl icable si, préa
lablement à la décision sur la d e m a n d e d'octroi de la 
protect ion communauta i re des obtent ions végétales, 
l'office constate , ou une décision passée en force de 
chose jugée en matière de revendicat ion de droits con
formément à l'article 95 paragraphe 4 fait appara î t re 
que le droit n 'appar t ient pas ou n 'appar t ien t pas exclu
s ivement au premier demandeur . Si, dans le cas visé à 
la deux ième phrase, l ' identité de l 'ayant droit exclusif 
ou de tout autre ayant droit est connue , celui-ci peut 
intervenir à la procédure en quali té de deman d eu r . 

Article 12 

Habili tat ion à déposer une demande d'octroi de la 
protection communautaire des obtentions végétales 

1. Les personnes physiques et morales et les orga
nismes assimilés à des personnes morales en vertu de la 
législation dont elles relèvent sont habili tés à déposer 
une d e m a n d e d'octroi de la protect ion c o m m u n a u t a i r e 
des ob ten t ions végétales à condi t ion : 

a) d'être ressortissants d 'un État membre ou d 'un autre 
État partie à la convent ion UPOV, ou d'avoir leur 
domicile, siège ou un établissement dans un de ces 
États ; 

b) d'être ressortissants d 'un autre État ou d'y avoir leur 
domicile ou siège, p o u r au tan t que la Commiss ion , 
après avis du conseil d 'adminis t ra t ion , en ait décidé 
ainsi ; cette décis ion peut être subordonnée à la con
dition que cet aut re État accorde aux ressortissants 
de tous les États membres une protection pour les 
variétés du m ê m e taxon bo tan ique qui est équiva
lente à la protect ion accordée par le présent règle
men t ; il appar t i en t à la Commiss ion de déterminer 
si cette condi t ion est remplie . 

2. Une d e m a n d e peu t également être déposée con
jo in tement par plus ieurs demandeu r s . 

3. Les personnes qui ne disposent ni d 'un domicile, ni 
d 'un siège ou é tabl i ssement sur le territoire de la Com
munau té , ne sont habil i tées à intervenir à une procé
dure devant l'office q u ' à la condi t ion d 'avoir désigné 
un mandata i re domici l ié ou ayant son siège ou un éta
blissement sur le territoire de la C o m m u n a u t é . 

CHAPITRE /// 

EFFETS DE LA PROTECTION COMMUNAUTAIRE 
DES OBTENTIONS VÉGÉTALES 

Article 13 

Droits du titulaire d'une protection communautaire des 
obtentions végétales et limitations 

1. La protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végé
tales a pour effet de réserver au seul titulaire ou aux 
seuls titulaires u n e protect ion communauta i re des 
obtent ions végétales, ci-après dénommés «le titulaire», 
le droit d ' accompl i r — relat ivement à la variété — les 
actes visés au pa rag raphe 2. 

2. Sans préjudice des disposi t ions des articles 14 et 
15, il est interdit à tout tiers sans le consentement du 
titulaire de reprodui re ou de multiplier la variété, ou de 
mettre en vente, de céder à des tiers, d'utiliser, d ' impor
ter dans la C o m m u n a u t é , d 'exporter de la C o m m u 
nauté ou de détenir à u n e des fins susment ionnées les 
individus ou autres part ies de végétaux ou le matériel 
de récolte de la variété ou les produits obtenus directe
ment de celui-ci, le tout , à savoir les individus, les 
autres parties des végétaux, le matériel de récolte et les 
produi ts ob tenus d i rec tement , ci-après dénommé «ma
tériel». 

3. Si, dans les cas visés à l'article 11 paragraphe 3, 
une variété dérivée ne fait pas l'objet d 'une protection 
communau ta i r e des ob ten t ions végétales, il est interdit 
à tout tiers sans le consen temen t du titulaire pour la 
variété d 'or igine, d ' accompl i r relat ivement à la variété 
dérivée les actes visés au paragraphe 2. 

4. L'exercice des droi ts conférés par la protection 
communau ta i r e des ob ten t ions végétales ne peut trans-



gresser aucune des dispositions adoptées pour des rai
sons de bonnes mœurs publiques, d 'ordre publ ic , de 
sécurité publ ique , de protection de la santé et de la vie 
des personnes et des animaux ou de la préservat ion des 
végétaux, en vue de la protection de l ' env i ronnement 
ou en vue de préserver la concurrence, le commerce et 
d 'assurer la product ion agricole. 

Afin d 'assurer la production agricole dans le cas des 
espèces végétales régies par les disposi t ions c o m m u 
nauta i res sur la commercialisation des semences ou 
autres matériels de reproduction ou de mul t ip l ica t ion , 
l 'autor isat ion peut être donnée, au niveau c o m m u n a u 
taire et conformément à la procédure définie d a n s te 
règlement d 'appl icat ion conformément à l 'article 109, 
en vue de permettre aux utilisateurs du matériel de 
reproduc t ion ou de multiplication d 'une variété faisant 
l 'objet d ' une protection communauta i re des ob ten t ions 
végétales d'utiliser le matériel de récolte qui en résulte 
aux fins de culture sur leur propre exploi ta t ion. Une 
telle autor isat ion ne peut être donnée qu ' à des condi 
t ions qui seront fixées de manière appropr iée au niveau 
c o m m u n a u t a i r e à l 'initiative de la Commiss ion . 

Article 14 

Limitation des effets de la protection communautaire des 
obtentions végétales 

Les droits conférés par la protection c o m m u n a u t a i r e 
des obtent ions végétales de s 'étendent pas ; 

a) aux actes qui portent sur des produits autres que le 
matér ie l ; 

b) aux actes accomplis dans un cadre privé et à des 
fins non commerciales; 

c) aux actes accomplis à titre expérimental ; 

d) aux actes accomplis en vue de découvrir ou de créer 
de nouvel les variétés; 

e) sans préjudice des disposit ions de l 'article 13 para
graphe 3, aux actes accomplis en vue d 'exploi ter les 
nouvel les variétés découvertes ou créées conformé
ment au point d), à moins que 

— les individus de la variété protégée ne do iven t 
faire l'objet d 'un emploi répété pour la p roduc -
don d ' individus de la nouvelle variété à des fins 
commerciales 

ou 

— la nouvelle variété ou le matériel de cette variété 
ne soit couvert par un droit de propriété indus
trielle dont le système de protect ion ne prévoit 
pas de disposition similaire; 

0 aux actes dont l 'interdiction consti tuerait une t rans
gression des dispositions de l 'article 13 para
graphe 4. 

Article 15 

Épuisement des effets de la protection communautaire des 
obtentions végétales 

1. Les droits conférés par la protection c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales ne s 'é tendent pas aux 

actes accomplis avec des individus de la variété qui 
avaient été cédés à des tiers, que lque part sur le terri
toire de la C o m m u n a u t é , par le titulaire ou avec son 
consentement . Cette disposi t ion est éga lement applica
ble à tout autre matériel cédé à des tiers d a n s les condi
tions visées à la première phrase ou ob tenu à partir 
d ' individus auxquels la première phrase s ' appl ique . 

2. Le paragraphe 1 ne s 'appl ique pas si les individus, 
sans avoir été destinés à cette fin lors de la cession, ont 
été ou sont utilisés co mme matériel de reproduc t ion ou 
de multiplication pour la p roduc t ion d 'autres indivi
dus . 

Article 16 

Emploi de la dénomination variétale 

1. Toute personne qui , sur le territoire de la C o m m u 
nauté , offre à des fins commercia les ou cède à des tiers 
du matériel de reproduct ion ou de mul t ip l icat ion d ' une 
variété pour laquelle a été octroyée une protect ion com
munauta i re des obtent ions végétales, est t enue d ' indi
quer la dénominat ion variétale qui a été at t r ibuée à la 
variété; si cette indicat ion est d o n n é e par écrit, la déno
minat ion variétale doit être facilement reconnaissable 
et clairement lisible. La première phrase s ' appl ique éga
lement à tout autre matériel de la variété dans la 
mesure où d 'autres disposi t ions légales, une autorité, 
l 'acquéreur ou toute autre pe rsonne y ayant un intérêt 
légitime l'exigent. 

2. Le paragraphe 1 cont inue à s ' appl iquer même après 
l 'extinction de la protection c o m m u n a u t a i r e des obteri-
t ions végétales. 

Article 17 

Limitation de l'emploi de la dénomination variétale 

1. Le titulaire ne peut interdire l ' emploi d e la dénomi
nat ion variétale en arguant d 'un droi t qui lui a été con
féré concernant une nomina t ion iden t ique . 

2. Un tiers ne peut interdire l 'emploi de la dénomina 
tion variétale en vertu d 'un droit qui lui a été conféré 
concernant une nomina t ion ident ique qu ' à la condi t ion 
que ce droit lui ait été octroyé avan t l 'at tr ibution de 
ladite dénominat ion . 

3. La dénominat ion d 'une variété pour laquel le a été 
octroyée une protection c o m m u n a u t a i r e des obtent ions 
végétales, ou un titre nat ional de protect ion d a n s un 
État membre ou autre État part ie à la convent ion 
UPOV, ainsi que toute autre dés ignat ion suscept ible de 
prêter à confusion avec ladite d é n o m i n a t i o n sont inter
dits pour une autre variété de la même espèce botani 
que ou d 'une espèce voisine en vertu de la publ icat ion 
visée à l'article 62 paragraphe 6, ou pour le matériel de 
cette autre variété. 



CHAPITRE IV 

DURÉE ET EXTINCTION DE LA PROTECTION 
COMMUNAUTAIRE DES OBTENTIONS VÉGÉTALES 

d) que ce soit en quali té de premier titulaire ou d 'ayant 
cause par suite d 'un transfert au titre de l'article 22 
autre qu 'à cause de mort , ne répond plus aux condi
tions énoncées à l 'article 12. 

Article 18 

Durée de la protection communautaire des obtentions 
végétales 

1. La durée de la protection communau ta i r e des 
obtent ions végétales s 'étend jusqu ' à la fin de la tren
t ième année civile ou, s 'agissant de variétés de la vigne 
ou des espèces d 'arbres, jusqu ' à la fin de la c inquan
t ième année civile suivant celle de l 'octroi de la protec
t ion. 

2. La protection communau ta i re des obtent ions végé
tales s'éteint avant l 'expiration des pér iodes visées au 
paragraphe 1 si le titulaire y renonce par déclarat ion 
écrite adressée à l'office; l 'extinction p rend effet le len
demain du jour auquel la déclara t ion parvient à 
l'office. 

Article 19 

Annulation de la protection communautaire des 
obtentions végétales 

L'office annule la protection communau ta i r e des 
obtent ions végétales avec effet ab initia s'il s 'avère que 
les condi t ions visées aux articles 7 ou 10 n 'étaient pas 
remplies au moment de l'octroi de la protect ion. 

Article 20 

Déchéance de la protection communautaire des obtentions 
végétales 

1. L'office déchoit de la protection communau ta i r e 
des obtent ions végétales avec effet in futurum s'il 
s 'avère que les condi t ions visées à l'article 8 ou à 
l'article 9 paragraphe I ne sont plus remplies ou que la 
variété ne peut plus être produi te . S'il est établi que ces 
condi t ions n 'étaient déjà plus remplies à une date anté
rieure à celle de la déchéance, la déchéance peut 
prendre effet à compter de cette da te . 

2. L'office peut déchoir de la protect ion c o m m u n a u -
des obtent ions végétales avec effet in futurum si le taire 

t i tulaire: 

a) ne remplit pas une des obl igat ions qui lui incom
bent en vertu de l 'article 63 pa ragraphe 3 ; 

b) dans le cas visé à l'article 65, ne propose pas une 
autre dénomina t ion et n 'accepte pas non plus la 
dénomina t ion de variété attr ibuée d'office; 

c) n 'acqui t te pas, dans les délais prévus, les taxes dues 
au titre du maintien de la protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales 

ou 

CHAPITRE y 

LA PROTECTION COMMUNAUTAIRE DES 
OBTENTIONS VÉGÉTALES COMME OBJET DE 

PROPRIÉTÉ 

Article 21 

Assimilation au droit national 

1. Sauf disposi t ions contraires des articles 22 à 28, la 
protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales en 
tant qu 'objet de propr ié té est considérée en sa totalité 
et pour l ' ensemble du territoire de la C o m m u n a u t é 
co mme un droit de propr ié té industrielle équivalent de 
l 'État membre sur le territoire duquel 

a) le titulaire avait , d ' après le registre de la protection 
communau ta i r e des ob ten t ions végétales, son domi
cile ou son siège ou un établissement à la date con
cernée 

ou 

b) si les condi t ions prévues au point a) ne sont pas 
réunies, le premier manda ta i r e du titulaire, indiqué 
dans ledit registre, avait son domicile ou siège ou 
un établ issement à la date de l ' inscription. 

2. Dans les cas n o n couverts par le paragraphe 1, 
l 'État visé au sens du pa rag raphe 1 est l 'État membre 
où l'office a son siège. 

3. Si le registre visé au pa ragraphe 1 contient, pour le 
titulaire ou son manda ta i r e , un domicile, un siège ou 
un établ issement d a n s deux ou plusieurs États mem
bres, le paragraphe I est appl icable au premier domi
cile ou siège. 

4. Si deux ou plusieurs personnes sont inscrites au 
registre visé au pa ragraphe 1 en tant que cotitulaires, le 
pa ragraphe I po in t a) est appl icable au premier des 
cotitulaires d a n s l 'ordre des inscript ions qui remplit les 
condi t ions . Lo r squ ' aucun des cotitulaires ne remplit les 
condi t ions fixées au pa rag raphe 1 point a), le para
graphe 2 est app l icab le . 

Article 22 

Transfert 

1. Le titre de pro tec t ion communau ta i r e des obten
t ions végétales peut être transféré à un ou plusieurs 
ayants cause. 

2. Le transfert d ' un titre de protect ion communauta i re 
des ob ten t ions végétales par cession ne peut 



s'effectuer qu ' en faveur d 'ayants cause qui remplissent 
les condi t ions énoncées à l 'article 12. Il doit être fait 
par écrit et requiert, sous pe ine de nullité, la signature 
des parties au contrat , sauf s'il résulte d 'une décision 
judiciaire. 

3. Sous réserve de l 'article 96, un transfert ne porte 
pas atteinte au.x droits acquis par des tiers avant la date 
du transfert. 

4. Un transfert n ' a d'effet à l 'égard de l'office et n 'est 
opposab le aux tiers que dans les limites établies dans 
les preuves documenta i res visées au règlement d 'appl i 
cation et qu 'après son inscription au registre de la pro
tection communau ta i r e des obtent ions végétales. Tou
tefois, un transfert que ne fait pas encore l'objet d 'une 
inscription est opposab le aux tiers qui ont acquis des 
droits après la date du transfert, mais qui avaient con
naissance de celui-ci lors de l 'acquisition de ces droits. 

Article 23 

Exécution forcée 

Le titre de protect ion communau ta i r e des obtent ions 
végétales peut faire l 'objet de mesures d 'exécution for
cée. 

Article 24 

Procédure de faillite ou procédures analogues 

Jusqu 'à l 'entrée en vigueur, entre les États membres, de 
disposit ions c o m m u n e s en la matière, un titre de pro
tection communau ta i r e des obtent ions végétales ne 
peut être inclus dans une procédure de faillite ou une 
procédure ana logue que dans l 'État membre où, en pre
mier lieu, une telle procédure a été ouverte au sens de 
la législation na t iona le ou des convent ions appl icables 
en la matière. 

Article 25 

De la demande d'octroi de la protection communautaire 
des obtentions végétales comme objet de propriété 

Les articles 21 à 24 s 'appl iquent aux demandes d'octroi 
de la protection communau ta i r e des obtent ions végéta
les. 

Article 26 

Licences contractuelles 

1. La protection communau ta i r e des obtent ions végé
tales peut faire, en totalité ou en partie, l 'objet de licen
ces contractuelles. Les licences peuvent être exclusives 
ou non exclusives. 

2. Le titulaire peut invoquer les droits conférés par la 
protection communau ta i r e des obtent ions végétales à 

r e n c o n t r e d 'un licencié qui enfreint l 'une des limites 
a t tachées à sa licence en vertu du paragraphe 1. 

Article 27 

Copropriété 

En cas de copropriété d 'une protection c o m m u n a u t a i r e 
des ob ten t ions végétales, les articles 21 à 26 sont appl i 
cables à la part respective du cotitulaire, p o u r autant 
q u e ces parts aient été déterminées. 

Article 28 

Licences obligatoires 

1. Si le titulaire refuse à un tiers l 'autor isat ion 
d 'accompl i r , à des condit ions équitables , des actes 
visés à l 'article 13 paragraphe 2, l'office est t enu de 
concéder à ce tiers et à sa d e m a n d e l 'autor isa t ion 
d ' accompl i r de tels actes (licences obligatoires), d a n s la 
mesure où i! considère, après consul ta t ion du conseil 
d ' admin is t ra t ion , une telle autorisation c o m m e 

a) économiquemen t acceptable pour le t i tulaire 

et 

b) nécessaire dans l'intérêt public, et n o t a m m e n t aux 
fins d ' approvis ionnement du marché en matériel 
p résen tan t des particularités spécifiques. 

2. À la d e m a n d e d 'un ou de plusieurs États membres , 
de la Commiss ion ou d 'une organisat ion inst i tuée au 
n iveau communau ta i r e et agréée par la Commis s ion à 
cet effet, la licence obligatoire peut , aux cond i t ions 
visées au paragraphe I points a) et b) et sous réserve de 
l 'accord du conseil d 'administrat ion, être concédée à 
des pe r sonnes répondan t à certaines cond i t ions ou à 
tou te pe rsonne dans un ou plusiers États m e m b r e s ou 
d a n s l ' ensemble de la Communau té . 

3. Lors de la concession de la licence obl igatoire , 
l'office fixe le type d'actes concernés et les cond i t ions à 
respecter , n o t a m m e n t le montant de la r émunéra t ion à 
payer au titulaire. À la fin de chaque année à compte r 
de la concess ion de la licence obligatoire, c h a q u e partie < 
intéressée peut demander que la décision relat ive à la 
concess ion de la licence obligatoire soit a n n u l é e ou 
modif iée , le seul motif autorisé à l ' appui de la 
d e m a n d e étant que les faits décisifs au m o m e n t de la 
décis ion antérieure se sont considérablement modif iés 
en t re - temps . 

4. U n e protect ion communauta i re des ob ten t ions 
végétales ne peut faire l'objet de licences obligatoires 
na t iona les . 



T R O I S I È M E P A R T I E 

L ' O F F I C E C O M M U N A U T A I R E D E S V A R I É T É S V É G É T A L E S 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 32 

Responsabilité 

Article 29 

Statut juridique, services 

1. L'office est un organisme de la C o m m u n a u t é . Il a 
la personnal i té jur id ique . 

2. L'office a son siège à . . . . 

3. Dans chacun des États membres , il possède la 
capacité jur idique la plus large r econnue aux personnes 
morales par les législations na t iona les ; il peut notam
ment acquérir ou aliéner des biens immobiliers et 
mobiliers et ester en just ice. À cet effet, il est représenté 
par son président. 

1. La responsabi l i té contractuelle de l'office est régie 
par la loi appl icab le au contrat en cause. 

2. En matière de responsabil i té non contractuelle, 
l'office doi t réparer, conformément aux principes géné
raux c o m m u n s aux droits des États membres , les dom
mages causés par ses services ou par ses agents dans 
l 'exercice de leurs fonct ions. 

3. La C o u r de jus t ice des C o m m u n a u t é s européennes 
est compé ten t e p o u r statuer en vertu d 'une clause com-
promissoire con tenue dans un contrat conclu par 
l'office et pour connaî t re des litiges relatifs à la répara
tion des d o m m a g e s visés au paragraphe 2. 

4. La responsabi l i té personnel le des agents envers 
l'office est régie par les disposi t ions fixant leur statut 
ou le régime qui leur est appl icable . 

4. Avec l 'accord du conseil d 'adminis t ra t ion , l'office 
peut charger des agences na t ionales de l 'accomplisse
ment de certaines tâches de l'office ou établir à cette 
fin ses propres services dans les États membres , sous 
réserve de leur consen tement . 

Article 30 

Personnel 

I. Sous réserve de l 'appl icat ion de l'article 46 aux 
membres des chambres de recours, le statut des fonc
tionnaires des C o m m u n a u t é s européennes , le régime 
appl icable aux autres agen t s et les réglementat ions 
d 'appl icat ion de ces d isposi t ions , arrêtées en c o m m u n 
accord par les inst i tut ions des C o m m u n a u t é s européen
nes, s 'appl iquent au personnel de l'office. 

Article 33 

Langues 

1. Les d e m a n d e s adressées à l'office, les pièces néces
saires à l ' instruction du dossier et toutes les autres don
nées doivent être t ransmises dans une des langues offi
cielles des C o m m u n a u t é s européennes . 

2. Les pe r sonnes par t ic ipant à une procédure devant 
l'office ont le droi t de mener les procédures écrites et 
orales dans n ' impor t e quelle langue officielle de la 
C o m m u n a u t é , m o y e n n a n t t raduct ion et, dans le cas des 
audi t ions , in terpréta t ion s imultanée vers les langues de 
travail de l'office et celles des intéressés, conformément 
au règ lement d ' app l i ca t ion visé à l'article 109. 

2. Les pouvoirs dévolus à l 'autori té investie du pou
voir de nomina t ion par le statut et par le régime appli
cable aux autres agents sont exercés par l'office à 
l 'égard de son personnel , sans préjudice de l'article 36. 

Article 31 '• 

Privilèges et immunités 

Le protocole sur les privilèges et immunités des Com
munautés européennes est applicable à l'office. 

Article 34 

Décisions de l'office 

1. D an s la mesure ou elles ne doivent pas être ren
dues par les c h a m b r e s de recours, les décisions de 
l'office, con fo rmémen t aux articles 19, 20 et 60, 61 et 
62, ainsi que les décis ions relatives aux observations 
formulées d a n s le cadre de l 'article 58, sont rendues par 
un comité c o m p o s é de trois agents de l'office, don t 
deux technic iens de format ion et un juriste de forma
tion. Toutefois , en a t t endan t la décision, la d e m a n d e 



est en règle générale confiée à un des membres du 
comité. La procédure orale est de la compétence du 
comité lui-même. 

2. Les comités peuvent consul ter des experts indépen
dants des parties, y compris les experts chargés de 
l 'examen de la variété. Le conseil d 'adminis t ra t ion peut 
prévoir les cas où de tels experts doivent être consultés 
à la demande d 'une des part ies. 

Article 36 

Nomination du personnel supérieur 

1. Le prés ident de l'office est n o m m é par la C o m m i s 
sion sur la base d 'une liste de trois candidats au maxi
m u m , que le conseil d 'adminis t ra t ion a dressée. Il est 
révoqué par la Commiss ion , sur proposi t ion du conseil 
d ' adminis t ra t ion . 

3. Le président décide du nombre de comités, compo
sés d 'agents de l'office, à const i tuer conformément au 
paragraphe 1 et règle la répart i t ion des fonctions. 

4. Les autres décisions de l'office sont prises par le 
président ou par les agents de l'office qu'il désigne à 
cet effet. 

CHAPITRE II 

DIRECTION DE L'OFFICE 

2. Le m a n d a t de président a une durée max ima le de 
cinq a n s ; il est renouvelable . 

3. Le ou les vice-présidents de l'office sont n o m m é s 
et révoqués selon la procédure prévue aux paragraphes 
1 et 2, après consul ta t ion du président. 

4. La Commiss ion exerce le pouvoir discipl inaire sur 
le président et les vice-présidents. 

Articles? 

Contrôle de la légalité 

Article 35 

Le président 

1. La direction de l'office est assurée par son prési
dent. 

1. La Commis s ion contrôle la légalité des actes du 
président p o u r lesquels la législation c o m m u n a u t a i r e 
ne prévoit a u c u n contrôle de légalité par un autre 
organe . 

2. Elle d e m a n d e la modification ou le retrait de tout 
acte illégal du président . 

2. Le président a n o t a m m e n t les pouvoirs repris 
ci-après: 

a) il assure l 'exécution des décisions du conseil 
d 'adminis t ra t ion; 

b) il prend toutes mesures utiles, no t ammen t l ' adop
tion d ' instruct ions adminis t ra t ives internes et la 
publication de communica t ions , en vue d 'assurer le 
bon fonct ionnement de l 'office; 

c) il peut soumettre au conseil d 'adminis t ra t ion tout 
projet de modification du présent règlement, des 
réglementat ions visées aux articles 108 et 109 et de 
toute autre réglementa t ion relative à la protection 
communauta i re des ob ten t ions végétales; 

d) il arrête l'état prévisionnel des recettes et des 
dépenses de l'office conformément à l 'article 105 
paragraphe I et exécute son budge t ; 

e) il soumet, chaque année , un rappor t d'activités au 
conseil d ' admin is t ra t ion ; 

f) il exerce, à l 'égard du personnel , les pouvoirs prévus 
à l'article 30 paragraphe 2; 

g) il peut déléguer ses compétences . 

3. Le président peut être assisté d 'un ou de plusieurs 
vice-présidents. En cas d ' e m p ê c h e m e n t du président, le 
ou les vice-présidents a ssument ses fonctions suivant 
les condit ions à fixer par le conseil d 'adminis t ra t ion . 

3. Tout ac te du président visé au paragraphe 1, qu ' i l 
soit implicite ou explicite, est susceptible d 'être déféré 
devan t la Commiss ion par tout Etat m e m b r e , tout 
membre du conseil d 'adminis t ra t ion ou tout tiers direc
t emen t et indiv iduel lement concerné en vue d ' u n con
trôle de sa légalité. La Commiss ion doit être saisie d a n s 
un délai de qu inze jours à compter de la date à laquel le 
la partie intéressée a eu connaissance de l 'acte contes té . 
La Commis s ion prend sa décision dans un délai d ' un 
mois . Si a u c u n e décision n'est prise dans ce déla i , la 
d e m a n d e est réputée rejetée. 

CHAPITRE III 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 38 

Institution et compétences 

1. Un conseil d 'adminis t ra t ion est institué auprès de 
l'office. Outre les pouvoirs qui lui sont délégués dans 
d 'aut res d ispos i t ions du présent règlement ainsi que 
d a n s les réglementa t ions visées aux articles 108 et 109, 
le conseil d 'adminis t ra t ion exerce les compé tences 
énoncées aux paragraphes 2 à 6. 



2. Il conseille le président sur les matières relevant de 
la compétence de l'office et contrôle ses activités. 

3. Il peut t ransmettre à la Commission — avec ou 
sans modificat ions — les projets qui lui ont été soumis 
conformément à l 'article 35 paragraphe 2 point c) ou 
soumettre ses propres projets de modification du pré
sent règlement, des réglementat ions visées aux articles 
108 et 109 ou de toute autre réglementat ion relative à la 
protect ion communau ta i r e des obtent ions végétales. 

4. S'il l 'estime nécessaire, il peut émettre des avis et 
demande r des informations. 

5. Il peut fixer des règles concernant les méthodes de 
travail de l'office. 

6. Il arrête son règlement intérieur. 

de son président ou à la demande de la Commiss ion ou 
du tiers des États membres . 

4. Le conseil d 'administrat ion peut inviter des obser
vateurs à assister à ses sessions. 

5. Le secrétariat du conseil d 'adminis t ra t ion est assuré 
par l'office. 

Article 42 

Lieu de réunion 

Le conseil d 'adminis t ra t ion se réunit au siège de la 
C o m m i s s i o n , de l'office ou d 'une commiss io i r d 'exa
men . Les modal i tés sont fixées par le règlement inté
rieur. 

Article 43 

Article 39 

Composition du conseil d'administration 

1. Le conseil d 'adminis t ra t ion se compose d'un repré
sentant de chaque État membre et d 'un représentant de 
la Commiss ion . Un suppléant est désigné par représen
tant. 

2. Les membres du conseil d 'adminis t ra t ion peuvent 
se faire assister de conseillers ou d 'experts, dans les 
limites prévues par son règlement intérieur. 

Article 40 

Présidence du conseil 

1. Le conseil d 'adminis t ra t ion élit parmi ses membres 
un président et un vice-président. Le vice-président 
remplace de droit le président en cas d 'empêchement . 

2. La durée du m a n d a t du président et du vice-prési
dent est de trois ans. Ce manda t est renouvelable . 

Article 41 

Votes 

1. Sous réserve des disposit ions du pa ragraphe 2, le 
conseil d ' adminis t ra t ion prend ses décisions à la majo
rité s imple des votants . 

2. Les décisions que le conseil d 'adminis t ra t ion est 
habi l i té à prendre en vertu de l'article 12 pa ragraphe 1 
poin t b), de l 'article 36 paragraphes 1 et 3, de l 'article 
38 pa rag raphe 5, de l'article 46 pa ragraphe I et de 
l 'article 54 pa ragraphe 2 requièrent la majorité des trois 
quar t s des votants . 

3. Les décis ions du conseil d 'adminis t ra t ion ne lient 
pas au sens de l 'article 189 du traité. 

CHAPITRE IV 

LES CHAMBRES DE RECOURS 

Article 44 

Institution et compétences 

1. Il est inst i tué une ou plusieurs chambres de recours 
au sein de l 'office. 

Sessions 

1. Le conseil d 'adminis t ra t ion se réunit sur convoca
t ion de son président . 

2. Sauf décision contraire du conseil d 'adminis t ra
t ion, le président de l'office prend part aux délibéra
t ions. 11 n'a pas le droit de vote. 

3. Le conseil d 'adminis t ra t ion tient une session ordi
naire une fois par a n ; en outre, il se réunit à l ' initiative 

2. Les chambres de recours sont compéten tes pour 
s tatuer sur les recours formés contre les décis ions visées 
à l 'article 66. 

Article 45 

Composition des chambres de recours 

Les chambres de recours se composent : 

a) de deux membres juristes et d 'un m e m b r e techni
cien d a n s le cas des décisions de l'office rendues 



exclusivement sur la base de l ' examen visé aux 
articles 52 et 53 ainsi que d a n s le cas des décisions 
qui concernent les inscriptions et rad ia t ions de don
nées dans le registre de la protect ion c o m m u n a u 
taire des obtentions végétales; 

b) de deux membres techniciens et d 'un membre 
juriste dans le cas des autres décis ions . 

Un suppléant est désigné pour chaque membre . 

Article 46 

Indépendance des membres des chambres de recours 

1. Les présidents des chambres de recours et les autres 
membres de celles-ci sont n o m m é s p o u r un m a n d a t de 
cinq ans par la Commiss ion , sur propos i t ion du conseil 
d 'administrat ion. Ils ne peuvent être relevés de leurs 
fonctions pendant cette période, sauf pour motifs gra
ves et si la Cour de justice des C o m m u n a u t é s euro
péennes, saisie par la Commiss ion , p rend une décision 
à cet effet, le conseil d ' admin is t ra t ion ayant été 
entendu. Leur manda t est r enouve lab le . La fonction 
des membres des chambres de recours peut être exercée 
à temps partiel. 

2. Les membres des chambres de recours sont indé
pendants . Dans leurs décisions, ils ne sont liés par 
aucune instruction. 

3. Les membres des chambres de recours ne peuven t 
remplir aucune autre fonction au sein de l'office. Le 

droit d'exercer une autre activité est déterminé confor
mément aux disposi t ions visées à l'article 30 para
graphe 1. 

Article 47 

Récusation 

1. Les membres d ' u n e chambre de recours ne peuvent 
participer au règlement d ' u n e affaire s'ils y possèdent 
un intérêt personnel , s'ils y sont antér ieurement interve
nus en quali té de représentants d ' une des parties ou 
s'ils ont pris part à la format ion de la décision qui fait 
l'objet du recours. 

2. Si, pour l 'une des raisons ment ionnées au para
graphe 1 ou pour tout autre motif, un membre d 'une 
chambre de recours est ime ne pas pouvoir participer au 
règlement d 'une affaire, il en avertit la chambre . 

3. Les membres d ' une chambre de recours peuvent 
être récusés par toute part ie pour l 'une des raisons men
tionnées au pa rag raphe 1 ou s'ils sont suspectés de par
tialité. La récusat ion n 'est pas recevable lorsque la par
tie en cause a soumis des d e m a n d e s ou d^s avis, bien 
qu'el le ait déjà eu conna i s sance du motif de récusat ion. 

4. Les chambres de recours s ta tuent , dans les cas visés 
aux paragraphes 2 et 3, sans la part ic ipat ion du mem-
bre concerné. Pour p rendre cette décision, le membre 
récusé est remplacé , au sein de la chambre , par son 
suppléant . 

Q U A T R I È M E PARTIE 

P R O C É D U R E DEVANT L'OFFICE 

CHAPITRE PREMIER 

DEMANDES 

semaines qui suivent son dépôt . Les agences nat ionales 
peuvent appl iquer une taxe au demandeur , qui ne peut 
toutefois être supér ieure au m o n t a n t des frais adminis
tratifs liés à la récept ion et à la t ransmission de la 
demande . 

Article 48 

Dépôt de la demande 

3. Les d e m a n d e s , qui ne parv iennent pas à l'office 
dans le délai d ' un mois à compte r de leur dépôt auprès 
d 'une agence na t iona le , sont réputées retirées. 

1. La demande d'octroi de la protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales est déposée , au choix du 
demandeu r : 

a) soit directement auprès de l 'office; 

b) soit auprès de l 'une des agences na t iona les qui en 
ont été chargées ou de l 'un des services de l'office 
qui ont été créés à cet effet en vertu de l 'article 29 
paragraphe 4. 

2. Si la demande est déposée auprès l 'une des agences 
nat ionales visées au paragraphe 1 poin t b) , ladite 
agence prend toutes les disposi t ions nécessaires pour 
que la demande soit t ransmise à l'office dans les deux 

Article 49 

Conditions auxquelles doit satisfaire la demande 

1. La d e m a n d e d 'octroi de la protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales doit au moins compor ter : 

a) les informat ions permet tan t l ' identification du 
d e m a n d e u r ; 

b) le nom du créateur initial ou du découvreur de la 
variété et l ' assurance q u ' a u c u n e autre personne n 'a , 
à la conna i s sance du d e m a n d e u r , part icipé à la 



création ou à la découverte de la variété; s'il n 'est 
pas ou n'est pas le seul créateur initial ou décou
vreur, le demandeur doit préciser à quel titre il a 
acquis le droit à la protection c o m m u n a u t a i r e des 
obtent ions végétales et, à la d e m a n d e de l'office , 
fournir les documents à l ' appui ; si la variété est 
essentiellement dérivée d ' individus d ' une seule 
autre variété, la variété d'origine doit également être 
indiquée , sans préjudice des informat ions requises 
en vertu du paragraphe 2 point a ) ; 

c) une désignation provisoire de la variété; 

d) toute autre information exigée par l'office en vue de 
permett re l 'examen de la demande . 

2. La d e m a n d e doit être accompagnée : 

a) d ' une description technique de la variété; 

b) d 'une proposit ion de dénominat ion var ié ta le ; 

c) du pouvoir du ou des mandataires . 

Toutefois , la proposit ion de dénomina t ion var ié ta le 
peut être présentée à une date ultérieure d a n s un délai 
dé te rminé par l'office. 

3. Le droit de priorité a pour conséquence que , pour 
l 'application de l'article 7, de l 'article 10 et de l'article 
11 paragraphe 7, la da te de dépô t de la d e m a n d e anté
rieure vaut date de dépôt de la d e m a n d e d'octroi de la 
protection communau ta i re des ob ten t ions végétales. 

4. Les paragraphes 2 et 3 s ' appl iquent également aux 
demandes antérieures déposées dans un autre État, 
pour autant qu'elles remplissent les condi t ions visées à 
l'article 12 paragraphe 1 po in t b) à la date du dépôt . 

5. Le droit de priorité ne peut être revendiqué que 
dans la demande . Ce droit s 'éteint si le d e m a n d e u r ne 
produit pas à l'office, dans les trois mois qui suivent la 
date de dépôt , des copies de la d e m a n d e antérieure, 
certifiées conformes par les autori tés compétentes en la 
matière. Si la d e m a n d e antér ieure n 'a pas été-rédigée 
dans une des langues officielles des C o m m u n a u t é s 
européennes , l'office peut exiger, en outre, q u ' u n e tra
duct ion de la d e m a n d e antér ieure soit fournie dans une 
de ces langues. 

CHAPITRE II 

EXAMEN 

Article 50 

Date de dépôt 

La date de dépôt de la demande d 'octroi de la protec
t ion communau ta i re des obtentions végétales est celle à 
laquelle la demande parvient à l'office con fo rmémen t à 
l 'article 48 paragraphe I point a) ou à l 'agence nat io
nale ou au service de l'office conformément à l 'article 
48 paragraphe I point b), à condition toutefois de con
tenir au minimum les données permet tant d ' identif ier 
le d e m a n d e u r et d'être accompagnée de la descr ipt ion 
technique de la variété. 

Article 5] 

Ordre des priorités 

1. L'ordre des priorités est déterminé par la da te de 
dépôt ou, s 'agissant de demandes reçues con fo rmémen t 
à l 'article 50, dans la mesure où ceci peut être établi . 

2. Si le demandeur ou son prédécesseur en droi t a 
déjà d e m a n d é un titre de protection p o u r la variété 
d a n s un État membre ou dans tout aut re État part ie à la 
convent ion UPOV, et si la date de dépô t se situe d a n s 
les vingt-quatre mois suivant le dépôt de la d e m a n d e 
précédente , il bénéficie, pour sa d e m a n d e d 'octroi de la 
protect ion communauta i re des ob ten t ions végétales , 
d ' un droit de priorité au titre de la d e m a n d e antér ieure , 
à condi t ion que cette demande existe toujours à la da te 
du dépôt . 

Article 52 

Examen de la forme 

1. L'office examine : 

a) si la demande a été va lab lement déposée conformé
ment à l'article 48 ; 

b) si la d e m a n d e rempli t les condi t ions visées à 
l'article 49; 

c) si les pièces justificatives du droi t de priorité ont été 
produites dans le délai fixé à l 'article 51 para
graphe 5 

et 

d) si les taxes dues en vertu de l 'article 80 ont été 
acquittées dans un délai dé te rminé . 

2. Si la d e m a n d e rempli t les condi t ions pour q u ' u n e 
date de dépôt puisse être dé te rminée conformément à 
l 'article 50 sans remplir par ailleurs les condi t ions 
visées à l'article 49, l'office invite le d e m a n d e u r à remé
dier aux irrégularités consta tées . 

3. Si la d e m a n d e ne rempli t pas les condi t ions pour 
q u ' u n e date de dépôt puisse être dé terminée conformé
ment à l'article 50, ou si elle est réputée non introduite 
en vertu de l 'article 80 pa ragraphe 2, l'office en informe 
le demandeur , ou, dans la mesure où ceci n'est pas pos
sible, assure une publ ica t ion confo rmément à l 'article 
86. 

Article 53 

Examen du fond 

L'office vérifie si la variété peut faire l 'objet d 'une 
protection communau ta i r e des ob ten t ions végétales 



confo rmémen t à l'article 5, s'il s'agit d 'une variété nou
velle au sens de l'article 10 et si le d e m a n d e u r est habi 
lité à dépose r une demande conformément à l 'article 
12. L'office ne vérifie le droit du d e m a n d e u r à la pro
tect ion communau ta i r e des obtent ions végétales con
formément à l'article 11 que si des raisons part iculières 
lui permet ten t d 'avoir des doutes à cet égard. L'office 
vérifie également si la dénominat ion variétale p r o p o s é e 
est eligible conformément à l'article 62. À cette fin, il 
peut faire appel au concours d 'autres organismes. 

2. Si le conseil d 'adminis t ra t ion a arrêté des lignes 
directrices à respecter lors de l ' examen t echn ique , ou si 
l'office a donné des instructions relatives à la réalisa
t ion de cet examen, les offices d ' examen sont tenus de 
s'y conformer. 

3. Pour l 'examen technique, les offices d ' e x a m e n peu
vent , avec l 'accord de l'office, d e m a n d e r le concours 
d 'autres services qualifiés en la matière et p rendre en 
considérat ion les résultats ob tenus par lesdits services. 

Article 54 

Examen technique, 

1. Si, à la suite de l 'examen visé aux articles 52 et 53, 
l'office constate qu ' aucun obstacle ne s ' oppose à 
l 'octroi d ' une protection communau ta i re des ob ten
t ions végétales, il prend toutes les disposi t ions voulues 
pour que l 'examen technique visant à contrôler le res
pect des condi t ions visées aux articles 7, 8 et 9 soit 
effectué, dans un des États membres au moins , par la 
ou les inst i tut ions compétentes qui ont été chargées de 
l ' examen des variétés du taxon concerné (offices d ' exa
m e n ) par le conseil d 'adminis t rat ion. 

2. En l 'absence d'office d 'examen au sens d u para
g raphe 1, l'office peut , sous réserve de l ' approba t ion du 
conseil d 'adminis t ra t ion, confier la responsabi l i té de 
cet examen à d 'autres organismes appropriés ou créer 
ses propres services pour les besoins de l ' examen. Pour 
l ' appl ica t ion des disposit ions du présent chapi t re , les
dits organismes ou services sont considérés c o m m e des 
offices d ' examen . 

3. L'office t ransmet la demande aux offices d ' e x a m e n 
en un nombre d 'examplaires défini dans le règ lement 
d ' appl ica t ion . 

4. Au moyen de règles fixées de façon générale ou 
individuel le , l'office définit la da te et le lieu d u d é p ô t 
du matériel destiné à l 'examen technique ainsi que là 
qual i té et la quant i té de ce matériel. 

5. Si le d e m a n d e u r revendique un droit de priorité 
conformément à l'article 51 paragraphe 2 ou 4, il est 
t enu de ' fournir le matériel nécessaire et toute autre 
pièce requise dans un délai de deux ans à compter de la 
da te de la d e m a n d e conformément à l'article 50. Si la 
d e m a n d e antérieure est retirée ou rejetée avant l 'expira
t ion du délai de deux ans , l'office peut exiger du 
d e m a n d e u r qu'il fournisse le matériel ou toute autre 
pièce requise dans un délai déterminé. 

Article 55 

Réalisation de l'examen technique 

1. À moins q u ' u n e autre méthode d ' examen techni
que pour vérifier le respect des conditioris visées aux 
articles 7, 8 et 9 n 'ai t été convenue , les offices d 'exa
men procèdent à des essais en culture de la variété, en 
vue de l ' examen technique, ou à toute autre é tude 
nécessaire. 

4. Sauf disposit ions contraires de l'office, tout office 
d ' examen commence l 'examen technique au plus tard à 
la date à laquelle aurait c o m m e n c é un e x a m e n techni
que sur la base d 'une d e m a n d e d 'octroi d ' un titre nat io
nal de protection qui serait pa rvenue à la da te à 
laquelle la demande envoyée par l'office est pa rvenue à 
l'office d 'examen. 

5. Dans le cas visé à l 'article 54 pa rag raphe 5, tout 
office d 'examen commence l ' examen t echn ique , sauf 
disposi t ions contraires de l'office, au plus tard à la date 
à laquelle il aurait également en t amé l ' examen à la 
suite d 'une demande d'octroi d ' un titre na t iona l de 
protect ion, si le matériel requis et les autres pièces 
nécessaires avaient été fournis à la da te concernée . 

6. Par décision du conseil d ' admin is t ra t ion , l ' examen 
technique peut commencer à une da te ul tér ieure dans 
le cas des variétés de vigne et des expèces d 'a rbres . 

7. Les essais en culture conformément au pa ragraphe 1 
ne prennent pas fin avant la da te à laquel le la décis ion 
relative à l'octroi de la protect ion c o m m u n a u t a i r e des 
obtent ions végétales devient définit ive. 

Article 56 

Rapport d'examen 

1. À la d e m a n d e de l'office, ou si l 'office d ' e x a m e n 
est ime que les résultats de l ' examen techn ique suffisent 
pour apprécier la variété, ce dernier fait parveni r à 
l'office un rapport d ' examen, a c c o m p a g n é d ' u n e des
cription de la variété, s'il estime que les condi t ions 
visées aux articles 7, 8 et 9 sont remplies . 

2. L'office communique les résultats de l ' examen 
technique et la description de la variété au d e m a n d e u r 
et l 'invite à les commenter . 

3. L'office peut d e m a n d e r un examen c o m p l é m e n 
taire s'il estime que le rappor t d ' examen ne lui permet 
pas de décider en connaissance de cause , à mo ins que 
le demandeur , après consul ta t ion, ne s'y o p p o s e . 

4. Les résultats de l 'examen techn ique sont réservés à 
l 'usage exclusif de l'office et ne peuven t être utilisés 
par les offices d ' examen qu ' avec son accord. 
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Article 57 

Frais de l'examen technique 

CHAPITRE m 

DÉCISIONS 

Afin de couvrir les frais d ' examen technique, l'office 
verse aux offices d ' examen une indemni té fixée confor
mément au règlement d 'appl ica t ion . 

Article 58 

Objections 

I. Toute personne peut adresser, par écrit, à l'office, 
des objections sur l 'octroi de la protect ion communau
taire des obtent ions végétales. 

2. Les auteurs des object ions acquièrent , aux côtés du 
demandeur , la qualité de parties à la procédure d'octroi 
de la protection communau ta i r e des obtent ions végéta
les. 

3. Les objections ne peuvent être formulées qu ' au 
motif q u e : 

a) les condi t ions des articles 7 à 11 ne sont pas rem
pl ies ; 

b) un obstacle visé à l 'article 62 paragraphe 3 ou 4 
s 'oppose à l 'attribution de la dénomina t ion varié
tale. 

4. Les objections peuvent être présentées : 

a) à tout moment antér ieurement à l 'octroi de la pro
tection communau ta i r e des ob ten t ions végétales, 
dans le cas visé au paragraphe 3 point a ) ; 

b) dans un délai de trois mois à compter de la publica
tion de la proposi t ion de dénomina t i on variétale 
conformément à l 'article 86 pa ragraphe 1 point c), 
dans le cas visé au paragraphe 3 po in t b). 

Article 59 

Priorité d'une nouvelle demande en cas d'objections 

Si une objection pour non-respect des condi t ions visées 
à l'article 11 entraîne le retrait ou le rejet de la 
d e m a n d e d'octroi de la protection! communau ta i r e des 
obtent ions végétales et si l 'auteur de l 'objection 
dépose , pour la même variété, une d e m a n d e d'octroi de 
la protection communau ta i r e des ob ten t ions végétales 
dans un délai d 'un mois à compter du retrait ou du 
rejet définitif de la d e m a n d e , ce dernier peut exiger que 
la da te de dépôt de sa d e m a n d e soit la da te de dépôt de 
la d e m a n d e retirée ou rejetée. 

Article 60 

Rejet de la demande 

1. L'office rejette la d e m a n d e d'octroi de la protec
tion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales, dès qu'i l 
constate que le d e m a n d e u r : 

a) n ' a pas remédié aux irrégularités visées à l 'article 52, 
dans le délai qui lui était imparti pour le faire; 

b) ne s'est pas conformé à une règle générale ou à une 
d e m a n d e individuel le au sens de l'article 54 para
g raphe 4 ou 5 d a n s le délai fixé, à moins que l'office 
n 'a i t consent i à la non-fourni ture ; 

c) n ' a pas acqui t té les taxes dues au titre de l ' examen 
t echn ique dans le délai fixé 

ou 

d) n ' a pas p roposé de dénomina t ion variétale eligible 
confo rmément à l 'article 62, ou s'est opposé au 
choix de la dénomina t i on variétale par l'office dans 
le cas visé à l 'article 62 paragraphe 5. 

2. L'office rejette également la d e m a n d e d'octroi de la 
protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales: 

a) s'il consta te que les condi t ions qu'il est appelé à 
vérifier con fo rmémen t à l 'article 53 ne sont pas rem
plies 

ou 

b) s'il arrive à la conclus ion , sur la base des rappor ts 
d ' e x a m e n visés à l 'article 56, que les condi t ions des 
articles 7, 8 et 9 ne sont pas remplies. 

Article 61 

Octroi de la protection 

S'il es t ime que les résultats de l 'examen suffisent pour 
statuer sur la d e m a n d e et si aucun obstacle au sens de 
l 'article 60 n e s'y o p p o s e , l'office octroie le titre de pro
tection c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. Le 
titre doit compor te r une description officielle de la 
variété. 

Article 62 

Dénomination de la variété 

1. Lo r squ ' une protect ion communau ta i re des obten
tions végétales est octroyée, l'office attribue à la variété 
concernée la d é n o m i n a t i o n variétale proposée par le 
d e m a n d e u r confo rmément à l 'article 49, s'il considère, 
sur la base de l ' examen effectué conformément à 
l 'article 53 t rois ième phrase , que cette dénomina t ion est 
eligible. 



2. Une dénomina t ion variétale est éligible s'il n 'exis te 
aucun des obstacles visés au paragraphe 3 ou 4. 

6. L'office publie les espèces qu'i l considère comme 
«voisines» au sens du paragraphe 3 point c). 

3. Il existe un obstacle à l 'attribution d 'une dénomi 
nat ion variétale lorsque: 

a) le droit antérieur d 'un tiers s 'oppose à son emplo i 
dans le territoire de la C o m m u n a u t é ; 

b) elle est difficile à reconnaître ou à reproduire en 
tant que telle par ses utilisateurs; 

c) elle est ident ique à, ou peut être confondue avec, 
une dénomina t ion variétale sous laquelle, dans un 
État membre ou dans un État partie à la conven t ion 
UPOV, une autre variété de la même espèce ou 
d 'une espèce voisine est inscrite dans un registre 
officiel des variétés ou sous laquelle du matériel 
d 'une autre variété a été commercial isé, à moins que 
cette autre variété n'existe plus et que sa d é n o m i n a 
tion n'ait pas acquis une impor tance part icul ière; 

d) elle est ident ique à, ou peut être confondue avec, 
d 'autres dénomina t ions couramment utilisées p o u r 
la commercial isat ion de marchandises ou à réserver 
en vertu d 'une autre législation; 

e) elle est susceptible de contrevenir aux b o n n e s 
mœurs dans un des États membres ou est contraire 
à l 'ordre publ ic ; 

0 elle est susceptible d ' induire en erreur ou de prêter à 
confusion quan t aux caractères, à la valeur, à l ' iden
tité de la variété ou à l ' identité du créateur ou du 
découvreur ou de n ' importe quelle autre part ie en 
cause. 

4. Dans le cas de variétés qui sont déjà inscrites: 

a) dans un des États membres ; 

b) dans un autre État partie à la convent ion U PO V 

ou 

c) dans un autre État pour lequel il a été établi d a n s 
une disposi t ion communauta i re que les variétés y 
sont examinées selon des règles équivalentes à cel
les prévues dans les directives sur les cata logues 
communs , 

dans un registre officiel des variétés végétales ou don t 
le matériel a été commercial isé dans un de ces États , il 
existe un autre obstacle lorsque la dénomina t ion varié
tale proposée y diffère de celle qui a été enregistrée ou 
utilisée, à moins que cette dernière const i tue un obsta
cle visé au paragraphe 3. 

5. Si le d e m a n d e u r ne propose a u c u n e dénomina t ion 
éligible, l'office choisit d'office la dénomina t ion à attri
buer, si le d e m a n d e u r ne s'y oppose pas . 

<r H A PITRE IV 

MAINTIEN DE LA PROTECTION COMMUNAUTAIRE 
DES OBTENTIONS VÉGÉTALES 

Article 63 

Vérification technique 

1. L'office vérifie si les variétés protégées cont inuent 
d 'exister telles quelles. 

2. À cette fin, il est procédé à u n e vérification techni
que conformément aux disposi t ions des articles 54 
et 55. 

3. Le titulaire est tenu de fournir à l'office et aux offi
ces d ' examen chargés de la vérification t echn ique de la 
variété tous les renseignements nécessaires à l 'apprécia
t ion du maintien de la variété telle quelle. En outre , il 
est tenu de leur fournir du matériel de la variété confor
mémen t aux instructions de l'office et de permett re de 
vérifier si toutes les mesures appropr iées on t été prises 
pour assurer le maintien de la variété telle quel le . 

Article 64 

Rapport de vérification technique 

1. À la d e m a n d e de l'office, ou si l'office d ' examen 
chargé de la vérification t echn ique consta te que la 
variété n 'est pas homogène ou stable, ce dernier trans
met à l'office un rappor t sur les cons ta ta t ions effec
tuées. 

2. Si la vérification t echn ique fait appara î t re des 
défauts au sens du paragraphe 1, l'office fait parvenir 
les résultats de la vérification technique au titulaire et 
lui d o n n e la possibilité de les commente r . 

Article 65 

Modification de la dénomination varietale 

L'office modifie une dénomina t i on variétale at tr ibuée 
conformément à l 'article 62 s'il consta te que cette 
dénomina t ion ne satisfait pas ou ne satisfait plus aux 
condi t ions de l'article 62 et si, en présence d 'un droit 
antérieur opposable d ' un tiers, le titulaire accepte la 
modif icat ion, ou si une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée interdit, pour cette raison, l 'emploi 
de la dénomina t ion variétale au ti tulaire ou à toute per
sonne tenue d 'employer la dénomina t ion variétale. 



2. L'office invite le titulaire à proposer une autre 
dénominat ion variétale et se conforme pour le reste aux 
disposit ions de l 'article 62. 

3. La nouvelle dénomina t i on peut faire l'objet 
d 'objections au sens de l 'article 58 paragraphe 3 point 
b). 

que celui qui a introdui t le recours est opposé à u n e 
autre part ie à la p rocédure . 

2. S'il n 'est pas fait droit au recours dans un délai 
d 'un mois après récept ion du mémoire , le recours est 
imméd ia t emen t déféré à la chambre de recours. 

CHAPITRE V 

RECOURS 

Article 70 

Examen du recours 

Article 66 

Décisions susceptibles de recours 

1. Les décisions de l'office prises en vertu des articles 
19, 20, 60, 61 , 62 et 65, ainsi que celles relatives aux 
objections conformément à l 'article 58, aux taxes con
formément à l 'article 80, aux répart i t ions des frais con
formément à l 'article 82, à l ' inscription ou à la suppres
sion de données d a n s le registre conformément à 
l'article 84, à l ' inspect ion publ ique conformément à 
l'article 85 et aux publ ica t ions conformément à l'article 
86, sont susceptibles de recours . Le i^ecours a un effet 
suspensif. 

2. Une décision qui ne met pas fin à une procédure à 
l 'égard d 'une des part ies ne peut faire l'objet d 'un 
recours qu 'avec la décis ion finale, à moins que cette 
décision ne prévoie un recours i ndépendan t . 

Article 67 

Personnes admises à former le recours et à être parties à 
la procédure 

Toute partie à la p rocédure ayant condui t à une déci
sion peut présenter un recours contre cette décision 
pour autant qu'el le n 'ai t pas fait droit à ses prétentions. 
Les autres parties à cette p rocédure et l'office sont par
ties à la procédure de recours. 

1. Si le recours est recevable, la chambre de recours 
examine si le recours est fondé. 

2. Lors d e cet examen , la chambre de recours invite 
les par t ies , aussi souvent qu'i l est nécessaire et dans un 
délai dé te rminé , à présenter leurs observat ions sur les 
not if icat ions qu 'e l le leur a adressées ou sur les commu
nica t ions qui é m a n e n t d 'autres parties. 

Article 71 

Décision sur le recours 

La c h a m b r e de recours s tatue sur le recours sur la base 
de l ' examen effectué conformément à l 'article 70. La 
chambre de recours peu t soit exercer les compétences 
de l'office, soit renvoyer l'affaire au service compétent 
de l'office p o u r la suite à donner au recours. Celui-ci 
est lié par les motifs et le dispositif de la décision de la 
chambre de recours , pour autant que les faits de la 
cause soient les m ê m e s . 

Article 72 

Pourvoi en cassation 

1. Les décis ions des chambres de recours sont suscep
tibles d ' un pourvo i en cassation devant la Cour de jus 
tice des C o m m u n a u t é s européennes . Le pourvoi a un 
effet suspensif. 

Article 68 

Délai et forme 

Le recours est formé par écrit auprès de l'office dans un 
délai de deux mois à compter de la signification de la 
décision. Un mémoire exposan t les moyens du recours 
est déposé dans un délai de quat re mois à compter de 
la signification de la décis ion. 

2. Le pourvoi peu t être formé pour incompétence , 
violat ion des formes substant iel les , violation du traité, 
du présent règ lement ou de toute règle de droit relative 
à leur app l i ca t ion , ou dé tournemen t de pouvoir . 

3. Le pourvo i est ouvert à toute partie à la procédure 
devan t la c h a m b r e de recours pour autant que la déci
sion de celle-ci n 'a i t pas fait droit à ses prétentions, à la 
Commis s ion ou à l 'office. 

Article 69 ; 

Révision préjudicielle 

1. Si le service de l'office ayant préparé la décision 
considère le recours comme recevable et fondé, il recti
fie sa décision. Cette disposition ne s'applique pas lors-

4. Le pourvoi est introduit devant la Cour de justice 
d a n s un délai de deux mois à compter de la significa
tion de la décis ion de la chambre de recours. 

5. L'office peut intervenir à la procédure devant la 
Cour de jus t ice . Il peut également , sans intervenir à la 
p rocédure , présenter des observat ions . 



6. Si la Cour de justice renvoie l 'affaire à la chambre 
de recours pour la suite à donner , cette dernière est liée 
par les motifs et le dispositif de la décis ion de la Cour 
pour autant que les faits de la cause soient les mêmes . 

CHAPITREVI 

AUTRES DISPOSITIO.NS DE P R O C É D L R E 

Article 73 

Motivation des décisions 
Droit d'être entendu 

Les décisions de l'office sont mot ivées . Elles ne peu
vent être fondées que sur des motifs ou preuves au 
sujet desquels les parties ont pu prendre posi t ion. 

Article 74 

Instruction d'office des faits par l'office 

Au Cours de la procédure devant lui, l 'office p rocède à 
l ' instruction d'office des faits, dans la mesure où ceu.x-
ci font l'objet de l 'examen con fo rmémen t aux articles 
53 et 54. 11 peut ne pas tenir compte des faits que les 
parties n 'on t pas invoqués ou des preuves qu 'e l les 
n 'on t pas produites en temps utile. 

Article 75 

Procédure orale 

1. L'office recourt à la procédure orale soit d'office, 
soit sur requête d 'une partie à la p rocédure , à condi t ion 
qu' i l le juge utile. 

2. Sans préjudice du paragraphe 3, la p rocédure orale 
devan t l'office n'est pas publ ique . 

3. La procédure orale, y compris le p r o n o n c é de la 
décision, est publ ique devant la c h a m b r e de recours , 
sauf décision contraire de la chambre de recours au cas 
où la publicité pourrait présenter, n o t a m m e n t p o u r une 
partie à la procédure, des inconvénien ts graves et injus
tifiés. 

c) la product ion de d o c u m e n t s et d 'autres preuves ; 

d) l 'audition de t émo ins ; 

e) l 'expertise; 

f) la visite sur les l ieux; 

g) les déclarat ions écrites faites sous la foi du serment. 

2. Si les décisions de l'office se prennent au sein d 'un 
comité, ce comité peut charger un de ses membres de 
procéder aux mesures d ' ins t ruct ion. 

3. Si l'office est ime nécessaire qu 'une partie, un 
témoin ou un expert dépose o ra lement : 

a) il cite devant lui la pe r sonne concernée 

ou 

b) il d e m a n d e , confo rmément aux disposi t ions de 
l'article 88 pa ragraphe 2, aux Juridict ions ou autres 
autorités compé ten tes de l 'État sur le territoire 
duquel cette pe r sonne est domici l iée, de recueillir sa 
déposit ion. 

4. Une partie, un témoin ou u n expert cité devant 
l'office peut lui d e m a n d e r l 'autorisat ion d'être en tendu 
par les jur idict ions ou autres autori tés compétentes de 
l 'État sur le territoire duque l il réside. Après avoir reçu 
cette requête, ou d a n s le cas où aucune réaction à la 
citation n ' a été cons ta tée , l'office peut , conformément 
aux disposit ions de l 'article 88 paragraphe 2, d e m a n d e r 
aux juridict ions ou autres autori tés compétentes de 
recueillir la dépos i t ion de la pe r sonne concernée. 

5. Si une part ie , un témoin ou un expert dépose 
devant l'office, ce dernier peut , s'il estime souhai table 
que la déposi t ion soit recueill ie sous serment ou u n e 
autre forme solennel le , d e m a n d e r aux jur idict ions ou 
autres autorités compé ten tes de l 'État sur le territoire 
duquel est domici l iée la pe r sonne concernée, de 
l 'entendre dans ces cond i t ions . 

6. Lorsque l'office d e m a n d e à une jur idict ion ou une 
autre autorité compé ten te de recueillir une déposi t ion, 
il peut lui d e m a n d e r de recueillir la déposi t ion sous 
une forme solennel le et d 'autor iser un agent de l'office 
à assister à l ' audi t ion de la part ie , du témoin ou de 
l'expert et à l ' interroger, soit par l 'entremise de cette 
autorité, soit d i rec tement . 

Article 76 

Instruction 

1. Dans toute procédure devant l 'office, les mesures 
d ' instruction suivantes peuvent n o t a m m e n t être pr ises ; 

a) l 'audition des par t ies ; 

b) la demande de rense ignements ; 

Article 77 

Signification 

L'office signifie d'office toutes les décisions et citations 
ainsi que les not if icat ions qui font courir un délai ou 
dont la signification est p révue par d 'autres disposi
t ions du présent règlement ou arrêtées en vertu du pré
sent règlement ou prescrites par le président de l'office. 



Les significations peuvent être faites par l ' in termédiaire 
des offices des variétés compétents des États membres . 

CHAPITRE VU 

TAXES, RÈGLEMENT DES FRAIS 

Article 78 

Restitution en entier Article 80 

1. Le demandeur , le titulaire ou toute autre par t ie à 
u n e procédure devant l'office qui, bien q u ' a y a n t fait 
preuve de toute la vigilance nécessitée par les c i rcons
tances , n ' a pas été en mesure d 'observer un délai à 
l 'égard de l'office est, sur requête, rétabli d a n s ses 
droits si l ' empêchement a eu pour conséquence directe , 
en vertu des disposit ions du présent règlement , la perte 
d ' un droit ou d 'un moyen de recours. 

2. La requête est présentée par écrit d a n s un déla i de 
deux mois à compter de la cessation de l ' empêchemen t . 
L 'acte non accompli doit l'être dans ce délai . La 
requête n 'est recevable que dans un délai d ' un an à 
compter de l 'expiration du délai non observé. 

3. La requête est motivée et indique les faits et les jus 
tifications invoqués à son appui. 

4. Les disposit ions du présent article ne sont pas 
appl icables aux délais prévus au pa rag raphe 2 ainsi 
qu ' à l 'article 51 paragraphes 2, 4 et 5. 

5. Qu iconque , dans un État membre a, de b o n n e foi, 
au cours de la période comprise entre la perte d ' un 
droit lié, au sens du paragraphe I, à la d e m a n d e ou à 
l 'octroi de la protection communauta i re des ob ten t ions 
végétales et le rétablissement dudit droit , explo i té ou 
fait des préparatifs effectifs et sérieux p o u r exploi ter le 
matériel d ' une variété faisant l'objet d ' u n e d e m a n d e 
publiée d 'octroi de la protection c o m m u n a u t a i r e des 
obtent ions végétales ou d 'une protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales déjà octroyée, peut , à 
titre gratuit, poursuivre cette exploitation d a n s son éta
bl issement ou pour les besoins de son é tabl i ssement . 

Taxes 

1. L'office perçoit, conformément au règlement relatif 
aux taxes visé à l 'article 108, des taxes pour couvrir les 
actes qu'i l doit accomplir en vertu du présent règlement 
ainsi que des taxes annuel les p e n d a n t toute la durée de 
la protect ion communau ta i r e des obtent ions végétales. 

2. Faute de l 'acqui t tement des taxes exigibles au titre 
des actes de l'office visés à l 'article 108 paragraphe 2 
ou de tout autre acte de l'office visé dans le règlement 
relatif aux taxes qui ne doi t être accompl i que sur 
d e m a n d e , la d e m a n d e est réputée non int rodui te ou le 
recours non formé si les mesures nécessaires pour effec
tuer le paiement des taxes n ' on t pas été prises dans un 
délai d 'un mois à compter de la da te à laquelle l'office 
a envoyé une nouvelle invi tat ion à acquit ter la taxe en 
att irant l 'at tention de l ' intéressé sur les conséquences 
du non-pa iement . 

3. Si certaines informat ions relatives au d e m a n d e u r 
d 'octroi de la protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions 
végétales ne peuvent être vérifiées que par un examen 
technique sortant du cadre fixé pour l ' examen techni
que des variétés du taxon concerné , les taxes exigibles 
au titre de l 'examen t echn ique peuven t , après consulta
t ion de l 'intéressé, être relevées j u s q u ' à concurrence du 
mon tan t des dépenses réelles. 

4. Les taxes perçues au titre d 'un recours doivent être 
remboursées s'il est fait droit au recours, le rembourse
ment intervenant au prora ta s'il y est fait part iel lement 
droit. Le remboursement peut toutefois être suppr imé, 
en tout ou en partie, si la décis ion s ta tuant sur le 
recours repose sur des faits présentés ta rd ivement . 

Article 79 

Référence aux principes généraux 

1. En l 'absence de dispositions de p rocédure d a n s le 
présent règlement ou dans des disposi t ions arrêtées en 
vertu du présent règlement, l'office prend en cons idé ra 
tion les principes de procédure généra lement a d m i s en 
la matière dans les États membres. 

2. Les disposi t ions de l'article 47 s ' app l iquen t mutatis 
imaandis au personne! de l'office, dans la mesure où il 
a part icipé aux décisions du type visé à l 'article 66, et 
au personnel des offices d 'examen, dans la mesu re où 
il part icipe aux mesures prises en vue de la p répa ra t ion 
de telles décisions. 

Article 81 

Fin des obligations financières 

1. Le droit de l'office d 'exiger le pa iement de taxes se 
prescrit par quatre ans à compte r de la fin de l 'année 
civile au cours de laquelle la taxe est devenue exigible. 

2. Les droits à r e n c o n t r e de l'office en matière de 
remboursement de taxes ou de t rop-perçu par celui-ci 
lors du paiement de taxes se prescrivent par quatre ans 
à compter de la fin de l ' année civile au cours de 
laquelle le droit a pris na i s sance . 

3. Le délai est in te r rompu, d a n s le cas visé au para
graphe 1, par une invi tat ion à acqui t ter la taxe et, dans 
le cas visé au pa ragraphe 2, par une requête écrite et 



motivée en vue du remboursement . Ce délai recom
m e n c e à courir à compter de la da te de son interrup
t ion ; il expire au plus tard au terme d 'une pér iode de 
six ans à compter de la fin de l 'année civile au cours de 
laquelle il a commencé à courir ini t ialement, à moins 
q u ' u n e action en justice n'ait été intentée pour faire 
valoir le droi t ; en pareil cas, le délai expire au plus tôt 
au terme d 'une période d 'une année à compter de la 
da te à laquelle la décision est passée en force de chose 
jugée . 

Article 82 

nautés européennes . Toutefois , le contrôle de la régula
rité des mesures d 'exécut ion relève de la compétence 
des juridict ions nationales. 

CHAPITRE VIn 

REGISTRE DE LA PROTECTION COMMUNAUTAIRE 
DES OBTENTIONS VÉGÉTALES, INFOR.MATION DU 

PUBLIC 

Répartition des frais 

1. C h a c u n e des parties à la procédure d 'oppos i t ion , à 
ta procédure d 'annulat ion et de déchéance de la protec
t ion communau ta i re des obtent ions végétales et à la 
p rocédure de recours supporte les frais qu 'el le a expo
sés, sauf décision de l'office ou de la chambre d e 
recours prescrivant, dans la mesure où l 'équité l 'exige, 
u n e réparti t ion différente des frais ind ispensables , y 
compris les frais de déplacement et de séjour et la 
r émunéra t ion d 'un agent, conseil ou avocat . U n e déci
s ion relative à la répartition des frais peut éga lement 
être prise sur requête lorsque la d e m a n d e d 'octroi de la 
protect ion communauta i re des ob ten t ions végétales , 
l 'opposi t ion ou la d e m a n d e d ' annu la t i on ou de 
déchéance de la protection communau ta i r e des ob ten
t ions végétales est retirée ou que le t i tulaire a r enoncé à 
celle-ci conformément à l'article 18 paragraphe 2. 

2. Sur requête, l'office fixe le mon tan t des frais à rem
bourser en vertu d 'une décision de répart i t ion au sens 
du paragraphe I. 

Article 83 

Exécution forcée des décisions fixant le montant des frais 

1. Toute décision définitive de l'office qui fixe le 
m o n t a n t des frais forme titre exécutoire. 

2. L 'exécution forcée est régie par les règles de la pro
cédure civile en vigueur dans l 'État membre sur le terri
toire duque l elle a lieu. La formule exécutoire est a p p o 
sée, sans autre contrôle que celui de la vérification d e 
l 'authent ic i té du titre, par l 'autorité na t iona le q u e le 
gouvernement de chacun des États membres dés igne à 
cet effet et dont il donne connaissance à l'office et à la 
C o u r de just ice des C o m m u n a u t é s eu ropéennes . 

3. Après l 'accomplissement de ces formalités à la 
d e m a n d e de la partie d e m a n d a n t l 'exécut ion forcée, 
celle-ci peut procéder à l 'exécution forcée en saisissant 
d i rec tement l 'organe compétent , suivant la législation 
na t ionale . 

4. L 'exécution forcée ne peut être s u s p e n d u e qu ' en 
vertu d 'une décision de la Cour de jus t ice des C o m m u -

Article 84 

Tenue du registre 

1. L'office tient un registre de la protect ion c o m m u 
nautaire des obtent ions végétales où sont portées, après 
l 'octroi d 'une protection c o m m u n a u t a i r e des obten
tions végétales, les indicat ions ci-après: 

a) l 'espèce et la dénomina t ion de la var iété; 

b) la description officielle de la variété ou la ment ion 
des documents de l'office qui con t i ennen t cette des
cription officielle en tant que partie intégrante du 
registre; 

c) dans le cas de variétés nécessi tant , pour la p roduc
tion de matériel, l 'emploi répété de matériel de cer
tains composants , la ment ion de ces c o m p o s a n t s ; 

d) le nom et l 'adresse: 

— du titulaire, 

— du créateur initial ou du découvreur , 

— du manda ta i re ; 

e) la date de début et de fin de la protect ion c o m m u 
nautaire, ainsi que le motif de son ext inc t ion; 

f) tout droit conti'actuel d 'exploi ta t ion exclusive, si le 
titulaire ou le licencié le d e m a n d e en fournissant les 
pièces à l 'appui , ou tout droit d 'exploi ta t ion obliga
toire, comprenan t le n o m et l 'adresse de la pe rsonne 
bénéficiaire du droit d ' explo i ta t ion ; 

g) toute mesure d 'exécut ion forcée conformément à 
l'article 23, si une partie en fait la d e m a n d e ; 

h) toute autre donnée telle qu 'e l le peut être spécifiée 
dans le règlement d 'appl ica t ion visé à l 'article 109. 

2. L'office peut, en ce qui concerne le nombre et le 
type de caractères d 'une part et les expressions établies 

de ces caractères d 'autre part , adapter , si nécessaire, 
d'office la description officielle de la variété aux princi
pes applicables à la descript ion des variétés du t axon 
concerné, afin de rendre la descript ion de la variété 



comparab le aux descript ions d 'autres variétés du taxon 
concerné. 

3. Toute modification relative à la personne du titu
laire ou d 'un mandata i re est inscrite dans le registre dès 
communica t ion à l'office de la preuve de cette modifi
cation. 

4. Il est exigé que le titulaire, suivant les instruct ions 
de l'office, dépose un échanti l lon de référence d ' indivi
dus de la variété. Cet échanti l lon sert de base pour 
déterminer l ' identité de la variété. 

Article 85 

Inspection publique 

1. Sont ouverts à l ' inspection pub l ique , conformé
ment aux condi t ions à fixer dans le règlement d 'appl i 
cation visé à l 'article 109: 

a) le registre de la protect ion communau ta i r e des 
obtent ions végétales; 

b) les pièces relatives à une d e m a n d e publ iée d 'octroi 
de la protection communau ta i r e des obtent ions 
végétales; 

c) les pièces relatives à une protect ion communau ta i r e 
des obtent ions végétales déjà oc t royée; 

d) les essais en culture destinés à l ' examen techn ique 
d 'une variété; 

e) les essais en culture destinés à la vérification techni
que du maint ien d 'une variété; 

f) l 'échantil lon de référence déposé en vertu de 
l'article 84 paragraphe 4. 

2. Les documents relatifs à des d e m a n d e s d 'octroi de 
la protection communau ta i re des ob ten t ions végétales 
qui n 'ont pas encore été publ iées ne peuvent être 
ouverts à l ' inspection publ ique q u e : 

a) si le d e m a n d e u r y consent 

ou 

b) si la personne sollicitant l ' inspect ion peut prouver 
que le d e m a n d e u r a affirmé, d i rec tement ou indirec
tement, qu 'après l 'octroi de la protect ion c o m m u 
nautaire des obtent ions végétales il pourra se préva
loir de celui-ci à son encontre . 

3. Dans le cas visé à l 'article 84 pa rag raphe 1 point c), 
sur requête du d e m a n d e u r , tous les rense ignements 
relatifs aux composan t s , y compris leur culture, sont 
exclus de l ' inspect ion publ ique . Une telle requête n'est 
recevable que jusqu ' au momen t de la décis ion sur la 
d e m a n d e d 'octroi de la protect ion c o m m u n a u t a i r e des 
obtent ions végétales. 

4. Le matériel, fourni ou ob tenu d a n s le cadre des 
examens visés à l 'article 54 pa rag raphe 4, aux articles 
55 et 63, ne peut être cédé à des tiers par les autori tés 
compétentes en vertu du présent règlement que si la 
personne concernée y consent ou si cette cession 

s'avère ind ispensable soit en vertu de la coopérat ion en 
matière d ' examen telle qu 'el le est prévue par le présent 
règlement, soit en vertu de disposit ions législatives et 
réglementaires. 

Article 86 

Publications périodiques 

1. L'office publ ie pér iod iquement , dans une publica
tion à désigner par le conseil d 'adminis t ra t ion: 

a) les d e m a n d e s d 'octroi de la protection c o m m u n a u 
taire des ob ten t ions végétales avec ment ion du 
taxon concerné , de la dénomina t ion provisoire de la 
variété, de la da te de dépôt , ainsi que des n o m et 
adresse du d e m a n d e u r , du créateur initial ou du 
découvreur et de tout manda ta i re éventuel ; 

b) la fin d ' u n e procédure d'octroi d 'une protect ion 
communau ta i r e des obtent ions végétales avec men
tion des d o n n é e s visées au point a ) ; 

c) les propos i t ions de dénomina t ion variétale; 

d) les décisions d 'octroi de la protection c o m m u n a u 
taire des ob ten t ions végétales avec ment ion des 
données visées à l 'article 84 paragraphe I points a), 
d) e t e ) ; 

e) l 'extinction de la protect ion communau ta i r e des 
obtent ions végétales avec ment ion des données sus
men t ionnées ; 

f) toute const i tu t ion et cessation de droits contractuels 
d 'exploi ta t ion exclusive et de droits d 'exploi ta t ion 
obligatoire, d a n s le cas de l 'article 84 paragraphe 1 
point f); 

g) les modif ica t ions des dénomina t ions variétales con
formément à l 'article 65 ; 

h) les modif icat ions relatives à la personne du titulaire 
ou d 'un m a n d a t a i r e conformément à l 'article 84 
pa ragraphe 3 ; 

i) les mesures d 'exécut ion forcée conformément à 
l 'article 23, l o r squ 'une part ie en fait la d e m a n d e . 

2. La publ ica t ion cont ient , en outre, les indicat ions et 
communica t ions générales de l 'office; elle peut conte
nir toute autre informat ion concernan t le présent règle
ment et son appl ica t ion . 

Article 87 

Échanges d'informations et de publications 

t. L'office et les offices des variétés compétents dans 
les États membres , sur requête et sans préjudice des 
condi t ions établies p o u r l 'envoi des résultats des exa
mens techniques , se c o m m u n i q u e n t , pour leurs propres 
besoins , et g ra tu i tement , un ou plusieurs exemplaires 
de leurs publ ica t ions respectives et toute autre informa
tion utile relative aux d e m a n d e s ou octrois de la pro
tection de la propr ié té industrielle. 



2. Les données visées à l 'article 85 paragraphe 3 sont 
exclues de l ' information, à moins q u e : 

a) l ' information soit nécessaire pour la réalisation des 
examens conformément aux articles 54 et 63 

ou 
b) le demandeur ou le titulaire n'y consente. 

Article 88 

Coopération administrative et judiciaire 

1. Sauf disposi t ions contraires du présent règlement 
ou des législations na t iona les , l'office et les jur idict ions 
ou autres autorités compéten tes des États membres 

s 'assistent mutuel lement , sur demande , en se c o m m u n i 
q u a n t des informations ou en d o n n a n t accès aux docu
ments relatifs à la variété et aux échant i l lons ou essais 
en cul ture de celle-ci. Lorsque l'office accorde aux juri
d ic t ions ou au ministère public l 'accès aux documen t s , 
échant i l lons ou essai's en culture, cet accès n 'est pas 
soumis aux restrictions prévues à l 'article 85. 

2. Sur commiss ions rogatoires émanant de l'office, les 
ju r id ic t ions ou autres autorités compétentes des États 
m e m b r e s procèdent pour ledit office, et dans les limites 
de leurs compétences , aux mesures d ' instruct ion ou aux 
autres actes jur idict ionnels requis. 

C I N Q U I È M E P A R T I E 

INCIDENCES SUR D'AUTRES D I S P O S I T I O N S LÉGISLATIVES ET 
RÉGLEMENTAIRES 

Article 89 

Interdiction des protection cumulées 

1. Les variétés faisant l 'objet d 'une protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végéta
les ne peuvent pas être brevetées ni faire l 'objet d ' u n e pro tec t ion nat ionale des variétés 
végétales. Tout droit octroyé contra i rement à la première phrase ne produit pas ses 
effets. 

2. Si, préalablement à l 'octroi de la protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtentions végéta
les, le titulaire a bénéficié d 'un autre titre de pro tec t ion du type visé au paragraphe 1 
pour la même variété, il ne peut invoquer les droi ts conférés par une telle protection 
pour cette variété aussi longtemps que la p ro tec t ion communau ta i r e des obtent ions 
végétales est ma in tenue en vigueur. 

Article 90 

Application du droit national 

L'exercice des droits conférés par la protect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végéta
les n 'est soumis aux restrictions décou lan t des droi ts des États membres que dans la 
mesure où il y est fait expl ici tement référence d a n s le présent règlement. 

S I X I È M E P A R T I E 

ACTIONS DE DROIT CIVIL, ACTES DE C O N T R E F A Ç O N , JURIDICTION 
C O M P É T E N T E 

Article 91 

Contrefaçon de la protection communautaire des 
obtentions végétales 

1. Toute personne qui : 

a) accomplit , sans y avoir été autorisée, un des actes 
visés à l'article 13 paragraphe 2 à l 'égard d 'une 

variété faisant l'objet d 'une protect ion c o m m u n a u 
taire des obtent ions végétales 

ou 

b) util ise, contra i rement à l'article 17 pa ragraphe 3, la 
d é n o m i n a t i o n Variétale d 'une variété faisant l 'objet 
d ' u n e protect ion communauta i re des ob ten t ions 
végétales ou une dénominat ion pouvan t être con
f o n d u e avec ladite dénomina t ion . 



peut faire l 'objet d 'une act ion, intentée par le titulaire, 
en cessation de la contrefaçon ou en versement d 'une 
rémunérat ion équi table ou des deux. 

2. Toute personne qui agit de propos délibéré ou par 
négligence est, en outre , t enue à réparer le d o m m a g e 
subi par le titulaire. En cas de faute légère, le droit à 
réparat ion du titulaire d iminue en conséquence, sans 
être toutefois inférieur à l 'avantage acquis par l 'auteur 
de la contrefaçon du fait de cette contrefaçon. 

Arlicle 92 

Actes antérieurs à l'octroi de la protection 
communautaire des obtentions végétales 

Le titulaire peut exiger une rémunéra t ion équitable de 
la part de toute pe rsonne ayant accompli , pendan t la 
pér iode comprise entre la publ icat ion de la d e m a n d e 
d'octroi de la protect ion communau ta i r e des obtent ions 
végétales et l 'octroi de ladite protect ion, un acte qui lui 
aurait été interdit après ladite pér iode au titre de la pro
tection communau ta i r e des obtent ions végétales. 

Article 93 

Prescription 

Les actions visées aux articles 91 et 92 se prescrivent 
par trois ans à compter de la date à laquelle le titulaire 
a pris connaissance de l 'acte et de l ' identité de l 'auteur 
de la contrefaçon et, i n d é p e n d a m m e n t de cette con
naissance, trente ans après l 'accomplissement de l 'acte 
concerné. 

Article 94 

Application complémentaire du droit national en matière 
de contrefaçon 

1. Si l 'auteur de la contrefaçon au sens de l'article 91 
a obtenu, du fait de la contrefaçon, un avantage quel
conque au détr iment du titulaire ou d 'un licencié, les 
juridict ions compéten tes au sens des articles 97 ou 98 
appl iquent , en ce qui concerne les actions en restitu
tion, leur droit na t ional , y compris leur droit internatio
nal privé. 

2. Le paragraphe 1 est également applicable aux 
actions pouvant découler de l 'accomplissement ou de 
l 'omission de certains actes au sens de l'article 92 
durant la pér iode comprise entre la publicat ion de la 
d e m a n d e d'octroi de la protect ion communauta i re des 
obtent ions végétales et la décision statuant sur la 
demande . 

3. Dans les autres cas, les effets de la protection com
munauta i re des ob ten t ions végétales sont exclusive
ment déterminés par les disposi t ions du présent règle
ment . 

Article 95 

Revendication du droit à la protection communautaire des 
obtentions végétales 

1. Si la protect ion communauta i re des ob ten t ions 
végétales a été octroyée à une personne non habil i tée 
en vertu de l 'article 11, la personne habili tée peut , sans 
préjudice de tous autres droits ou actions existant en 
vertu de la législation des États membres , revendiquer 
du t i tulaire non habili té le transfert du titre de protec
t ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. 

2. Lo r squ ' une personne n ' a droit qu 'à une part ie de la 
pro tec t ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales, 
elle peu t revendiquer , conformément aux disposi t ions 
du p a r a g r a p h e 1, la reconnaissance en tan t que cotitu
laire. 

3. Les droi ts visés aux paragraphes 1 et 2 ne sont 
exercés en jus t ice que dans un délai de cinq ans à 
compte r de la da te de publicat ion de l 'octroi de la pro
tect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. La 
présente d isposi t ion ne s 'appl ique pas si le t i tulaire 
savait , au m o m e n t de l 'octroi ou de l 'acquisi t ion, qu'i l 
n ' ava i t pas droi t ou qu'i l n 'était pas le seul à avoir droit 
à la pro tec t ion communau ta i r e des obtent ions végéta
les. 

4. Les droi ts visés aux paragraphes 1 et 2 sont égale
men t r e c o n n u s mutatis mutattdis à la personne habil i tée 
à l 'égard de toute d e m a n d e d'octroi de la protect ion 
c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales in t rodui te par 
un d e m a n d e u r qui n 'y avait pas droit ou qui n'était pas 
le seul à y avoir droit. 

Article 96 

Conséquences d'un changement de titulaire de la 
protection communautaire des obtentions végétales 

1. Lo r squ ' un changemen t intégral de titulaire de la 
pro tec t ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales 
intervient à la suite d ' une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée rendue en appl icat ion des articles 
97 ou 98 sur la base d 'une action en revendicat ion de 
droi ts con fo rmémen t à l'article 95 paragraphe 1, les 
l icences et autres droits s 'éteignent par l ' inscription de 
la p e r s o n n e qui y a droit au registre de la protect ion 
c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. 

2. Si, avan t l ' in t roduct ion de la procédure au sens des 
articles 97 ou 98, le titulaire ou un licencié a accompl i à 
l 'égard d e la variété un des actes visés à l 'article 13 
pa rag raphe 2 ou a fait des préparatifs réels et sérieux à 
cette fin, il peut accompl i r ou poursuivre ces actes , à 
cond i t i on de d e m a n d e r la concession d ' une l icence 
n o n exclusive au nouveau titulaire inscrit au registre de 
la p ro tec t ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. 
Il d i spose , p o u r ce faire, du délai prescrit par le règle
m e n t d ' app l i ca t ion . La licence est concédée par l'office 
p o u r u n e pé r iode et à des condi t ions ra isonnables . 

3. Le p a r a g r a p h e 2 n'est pas applicable si le t i tulaire 
ou le l icencié était de mauvaise foi au m o m e n t de 



l'accomplissement des actes ou des préparatifs à cette 
fm. 

Arlicle 97 

Compétence et procédure concernant les actions en justice 
relatives aux demandes de droit civil 

1. La convention concernant la compé tence judiciaire 
et l 'exécution des décisions en matières civile et com
merciale, signée à Lugano le 16 septembre 1988, 
ci-après appelée «la convent ion», de m ê m e que les dis
posit ions complémenta i res du présent article et des 
articles 98 à 102 du présent règlement sont applicables 
aux procédures résultant d 'ac t ions visées aux articles 91 
à 96. 

3. Pour l ' app l ica t ion des articles 97 et 98, le domici le 
ou le siège d ' u n e partie est déterminé en appl icat ion 
des articles 52 et 53 de la convent ion . 

Article 99 

Règles de procédure applicables 

Lorsqu 'une jur id ic t ion nat ionale est compétente en 
vertu des articles 97 ou 98, il y lieu d 'appl iquer , sans 
préjudice des articles 100 et 101, les règles de procédure 
de l 'État cons idéré appl icables au même type d 'act ion 
relative aux droi ts de propriété industrielle na t ionaux 
cor respondan t s . 

2. Les procédures visées au pa rag raphe I sont portées 
devant les t r ibunaux: 

a) de l'État membre ou d ' une autre par t ie contractante 
à la convent ion sur le territoire duquel ou de 
laquelle le défendeur a son domic i le , son siège ou, à 
défaut, un é tabl issement ; 

b) si cette condit ion n'est remplie d a n s aucun des 
États membres et aucune des par t ies contractantes , 
de l'État membre sur le territoire duque l le deman
deur a son domicile, son siège ou, à défaut, un éta
bl issement; 

c) si cette condit ion n'est pas non p lus remplie dans 
un État membre, de l 'État m e m b r e où l'office a son 
siège. 

La juridiction saisie est compéten te p o u r connaî t re des 
faits de contrefaçon présumés commis dans un État 
membre . 

3. Les procédures résultant d ' ac t ions en contrefaçon 
peuvent également être portées devan t le tr ibunal du 
lieu où le fait dommageab le s'est p rodui t . Dan s ce cas, 
la juridiction saisie n'est compéten te q u e pour connaî
tre des faits de contrefaçon présumés commis sur le ter
ritoire de l 'État membre don t elle relève. 

4. Les procédures et les jur idict ions compéten tes sont 
celles qui opèrent selon les lois de l 'Éta t déterminé en 
appl icat ion des paragraphes 2 ou 3. 

Article 98 

Dispositions complémentaires 

1. Les actions en revendicat ion d u titre conformé
ment à l'article 95 ne tomben t pas sous le coup des dis
posit ions de l'article 5 paragraphes 3 et 4 de la conven
tion. 

2. Nonobs tant les disposi t ions de l 'article 97, les dis
posit ions de l'article 5 paragraphe I et des articles 17 et 
18 de la convention sont appl icables . 

Article 100 

Habilitation pour l'exercice de l'action en contrefaçon 

1. L 'act ion en contrefaçon est exercée par le titulaire. 
Un licencié ne peu t exercer l 'action en contrefaçon 
qu ' avec le c o n s e n t e m e n t du titulaire. 

2. Tout l icencié a le droit d ' intervenir dans l ' instance 
en contrefaçon engagée par le titulaire, afin d 'obtenir 
réparat ion du préjudice qui lui est propre. 

Article 101 

Obligation des juridictions ou autres autorités nationales 

Toute jur id ic t ion ou autre autori té nat ionale ayant à 
connaî t re d ' u n e act ion relative à une protection com
munau ta i r e des ob ten t ions végétales est tenue de consi
dérer cette protect ion c o m m e valide. 

Article 102 

Suspension de la procédure 

1. Si l 'act ion en jus t ice porte sur des droits au sens de 
l 'article 95 pa rag raphe 4 et si la décision dépend de la 
quest ion de savoir si la variété peut être protégée con
formément à l 'article 6, cette décision ne peut être ren
due que lorsque l'office a s tatué sur la d e m a n d e . 

2. Si l 'act ion en jus t ice porte sur une protection com
munau ta i r e des ob ten t ions végétales déjà octroyée, à 
p ropos de laquel le a été introdui te une procédure en 
annu la t ion ou en déchéance conformément aux articles 
19 ou 20, la p rocédure peut être suspendue dans la 
mesure où la décis ion d é p e n d de la validité de la pro
tect ion c o m m u n a u t a i r e des obtent ions végétales. 



Article 103 
Application de sanctions en cas de contrefaçon d'une 
protection communautaire des obtentions végétales 

Les États membres veillent à ce que , le 1" juil let 1992 
au plus tard, les disposit ions visant à sanc t ionner les 

cas de confrefaçon des droits na t ionaux de la propriété 
industrielle soient appl icables également aux cas de 
contrefaçon d 'une protect ion c o m m u n a u t a i r e des 
obtent ions végétales. 

SEPTIÈME PARTIE 

BUDGET, CONTRÔLE FINANCIER, D I S P O S I T I O N S C O M M U N A U T A I R E S 
D'APPLICATION 

Article 104 Article 106 

Budget 

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'office do i 
vent faire l'objet de prévisions lors de chaque exercice 
budgéta i re , celui-ci coïncidant avec l ' année civile, et 
être inscrites au budget de l'office. 

2. Le budget doit être équilibré en recettes et en 
dépenses . 

3. Les recettes du budget comprennent , sans préju
dice d 'autres recettes, le produit des taxes dues au sens 
de l 'article 80 et conformément au règlement relatif aux 
taxes visé à l 'article 108 et, en tant que de besoin , u n e 
subvent ion inscrite au budget général des C o m m u n a u 
tés européennes , section «Commission», sous u n e l igne 
budgétai re spécifique. 

Article 105 

Établissement du budget 

1. Le président dresse, chaque année , un état prévi
sionnel des recettes et des dépenses de l'office p o u r 
l 'exercice suivant et le transmet à la C o m m i s s i o n , 
a ccompagné d 'un tableau des effectifs et d 'un avis du 
conseil d 'adminis t ra t ion , le 31 mars au plus tard. 

2. La Commiss ion incorpore cet état prévis ionnel , 
sous forme d ' annexé , dans l 'avant-projet de b u d g e t 
général . Elle peut jo indre à celui-ci un avis c o m p o r t a n t 
des prévisions divergentes. Si une subvent ion visée à 
l 'article 104 paragraphe 3 est nécessaire, la C o m m i s s i o n 
peut appor ter à l 'état prévisionnel les modi f ica t ions 
qu 'e l le juge utiles. 

3. Le budget de l'office est arrêté par l 'autori té b u d g é 
taire selon la même procédure que le budget général . 

4. Dans la mesure où il existe des crédits p o u r 
dépenses imprévisibles, leur utilisation est s u b o r d o n n é e 
à l 'autorisat ion préalable du conseil d ' admin i s t r a t ion . 

Contrôle 

1. Le 31 mars de chaque année au plus tard , le prési
dent adresse à la Commiss ion et à la Cour des comptes 
les comptes de la totalité des recettes et dépenses de 
l'office pour l 'exercice écoulé. La Cour des comptes les 
examine conformément à l 'article 206 bis du traité. 

2. Le Parlement européen d o n n e décharge au prési
dent de l'office conformément à la p rocédure prévue à 
l 'article 206 ter du traité. 

3. Le contrôle de l 'engagement et du pa i emen t de 
toutes les dépenses et le contrôle de la cons ta ta t ion et 
du recouvrement de toutes les recettes de l'office sont 
exercés par le contrôleur financier de la Commiss ion . 

Article 107 

Dispositions financières 

Le règlement financier appl icable au budge t général 
des C o m m u n a u t é s européennes s ' appl ique à l'office. 

Arlicle 108 

Règlement relatif aux taxes 

1. Le règlement relatif aux taxes fixe n o t a m m e n t les 
faits d o n n a n t lieu à la perception de taxes en vertu de 
l 'article 80 paragraphe 1, le mon tan t des taxes exigibles 
et leur mode de percept ion. 

2. Des taxes sont exigibles n o t a m m e n t p o u r les actes 
suivants de l 'office: 

a) l ' instruction d ' une d e m a n d e d 'octroi de la protec
t ion communau ta i r e des obtent ions végétales, y 
compris les mesures suivantes : 

— examen de la forme, 

— examen du fond. 



— examen de la dénomina t ion variétale, 
— décision, 
— publ ica t ions; 

b) l 'organisation ou la réalisation de l ' examen techni
q u e ; 

c) l ' instruction du recours jusqu ' à la décision à cet 
égard. 

3. Le montan t des taxes doit être fixé de telle sorte 
que , après une période transitoire, les recettes de 
l'office couvrent au moins l 'ensemble de ses dépenses 
variables. 

4. Le règlement relatif aux redevances est a d o p t é con
formément à la procédure définie à l 'article 110, après 
consul ta t ion du conseil d 'adminis t ra t ion sur le projet 
des mesures à prendre. 

Article 109 

Autres dispositions d'application 

I. Les modali tés d 'appl icat ion du présent règlement 
sont fixées par un règlement d 'appl ica t ion . Il compor t e 
en particulier des disposit ions définissant les relat ions 
entre l'office et les offices d 'examen, les agences ou ses 
propres services visés à l'article 29 pa rag raphe 4 et à 
l 'article 54 paragraphes I et 2, et peut , compor te r des 
disposi t ions sur les matières visées à l 'article 38 para
graphe I deuxième phrase et paragraphes 2, 5 et 6. 

2. La procédure devan t les chambres de recours est 
régie par un règlement de p rocédure des chambres de 
recours. 

3. ' Le règlement d ' app l ica t ion et le règlement de pro
cédure des chambres de recours sont arrêtés conformé
ment à la procédure définie à l 'article 110, après con
sultation du conseil d ' admin i s t ra t ion sur le projet des 
mesures à prendre. 

Article 110 

Procédure 

La Commiss ion est assistée par un comité de caractère 
consultatif composé des représentants des États mem
bres et présidé par le représentant de la Commiss ion . 

Le représentant de la Commiss ion soumet au comité 
un projet des mesures à p rendre . Le comité émet son 
avis sur ce projet, d a n s un délai q u e le président peut 
fixer en fonction de l'u-rgence de la quest ion en cause, 
le cas échéant en procédant à un vote. 

L'avis est inscrit au procès-verbal ; en outre , chaque 
État membre a le droit de d e m a n d e r que sa posi t ion 
figure à ce procès-verbal . 

La Commiss ion tient le plus grand compte de l 'avis 
émis par le comité. Elle informe le comité de la façon 
dont elle a tenu compte de cet avis. 

H U I T I È M E PARTIE 

D I S P O S I T I O N S TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 111 

Dérogations 

l 'entrée en vigueur du présent règlement , si la date de la 
d e m a n d e se situe d a n s l ' année suivant cette date . La 
première phrase s ' appl ique éga lement aux cas où le 
titre de propriété est déjà octroyé dans l 'État membre 
concerné et est encore valide. 

1. Par dérogat ion à l'article 10 paragraphe I po in t a) , 
une variété est également considérée c o m m e nouve l le 
dans le cas où des individus de cette variété ont été 
cédés à des tiers sur le territoire de la C o m m u n a u t é , à 
des fins commerciales , dans les quatre ans ou, dans le 
cas de la vigne ou des espèces d 'arbres, dans les six ans 
précédant l 'entrée en vigueur du présent règlement , si 
la da te de la d e m a n d e se situe dans l ' année su ivant 
cette date . 

Article 112 

Dispositions transitoires 

L'office est inst i tué à une da te lui permet tan t de 
s 'acquit ter p le inement des tâches qui lui i ncomben t en 
vertu du présent règlement à part ir du 1" juil let 1992. 

2. Par dérogat ion à l'article 51 pa ragraphe 2, le 
d e m a n d e u r d 'octroi d ' une protection c o m m u n a u t a i r e 
des obtent ions végétales peut également revendiquer la 
priorité d ' une d e m a n d e antérieure dans un des États 
membres dans le cas où la d e m a n d e antér ieure a été 
déposée dans les quatre ans ou, dans le cas de la vigne 
ou des espèces d 'arbres, dans les six ans p récédan t 

Article 113 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 1" avril 1991. 

Les articles 1", 2 et 3, 5 à 28 et 48 à 102 sont appl ica
bles à partir du 1" juillet 1992. 

Le présent règlement est obligatoire. 


